
8 OCTOBRE 1859 

.JN 
M. 10147 

SAMEDI 8 OCTOBRE 1859 

mm DES TRIBU1VAIIX 
Â

 E
T DÉPARTEMENTS 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

Un an 
72 fr. 

36 fr. | Trois mois, 18 f
r

. 

&
 ta00

' ETRANGER : 

^
rt

 en «us, pour les pays, 
WP°" échange poital. 

FIlUJflLLi ©^GWOTOIS LEGALES. 

BUREAUX! 

KUI HARtAT-DC-PAlAIii S« 

MI Min dn quai de l'Hcriof», 

à Pari*. 

{Lu lettru doivent Itrt tgramUtU 

.. pROIT CRIMINEL. 

L'AVE° » Tribunal civil de la Seine (vacations). 
.ifR C1V1 ' /"7i,i«» A'noeicoo rtn In Çoimp • Vnl JjjTicE 6rï,^*g|,i,ï. — Cowr d'assises de la Seine : Vol 

jcsi»cB CR,'
e
 par un employé des postes.— Cour d'assises 

• |
a
 post ̂ -

vres :
 Les domestiques infidèles; vins de 

fcjDeuX' B0urgogne; vieux sacs; un chiffonnier 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 7 octobre. 

reqUe la mission de M. Minghetii, au nom des 

0n ^vjnces de l'Italie centrale, auprès du gouverne-

lemontais, pour l'abolition des douanes entre la 

A ^ne et ces provinces annexées, a complètement 
Sardaig , , jjtjon ,Jes douanes aurait lieu le 10 octobre. 

réussi 
Parme, 7 octobre. 

jjj
er

 à six heures du soir, un fait horrible a eu lieu à 

Parme. 

avec le 

,ance'- "3 une caserne de gendarmerie. En une demi-heu 

,' Le comte Anviti, ancien colonel des troupes de 

haï par la population, qui l'accuse de complicité 

g feu duc, passait en chemin de fer allant à Plai-

' il fut reconnu à la station de Parme, arrêté et dé-

posé < ilace était instruite de cette arrestation, se diri-
rp la popu 

s vers la caserne, en forçait les portes et saisissait le 

^heureux comte Anviti, qui fut entraîné dans les rues, 

Tfrappé de tous côtés» Une corde lui fut attachée au poi-

net et on le traîna encore vivant par les rues. Arrivé 

Lant un café qu'il fréquentait autrefois, on l'y fit en-

trer' sa tête fut tranchée, portée triomphalement sur la 

«rande place et posée sur une colonne qui s'y trouve. Les 

cris de joie de la populace augmentaient la terreur de la si-

tuatioo. La garde nationale, ainsi que les troupes, furent 

appelées aux armes et arrivèrent quand tout était termi-

ne. Vers neuf heures du soir, le calme commença à se ré-

tablir. Le cadavre fut transporté à l'hôpital. La ville était 

sillonnée par des patrouilles de toutes armes. 

Rome, 7 octobre. 

Les nouvelles de Bologne annoncent que les fonction-

naires prêtent serment au roi de Sardaigne, et que les ac-

tes officiels sont faits au nom de Victor-Emmanuel, roi 

élu. 
Vienne, 7 octobre. 

L'empereur part demain pour Ischl; son absence doit 

durer une quinzaine de jours. 
Trieste, 7 octobre. 

Constantinople, 1er octobre. — L'enquête relative au 

complot est terminée : son résultat a été porté à la con-

naissance du sultan. 
le Journal de Constantinople a publié trente-quatre 

noms de conspirateurs, parmi lesquels figurent Ferick 

Hussein-Pacha et deux frères du gouverneur de Yémen. 

Les troupes ont été payées entièrement de leur solde. 

Le frère du sultan n'a pas été arrêté. 

Edhem-Pacha est envoyé à Odessa pour saluer l'empe-

reur Alexandre. Omer-Pacha est rappelé, et Mustapha-

Muri-Pacha est nommé à sa place gouverneur de Bagdad. 

Mehemed-Pacha est parti pour Smyrne, porteur d'une 

lettre du sultan au prince Alfred d'Angleterre. 

On dément la nouvelle que la peste se serait déclarée à 

Beyrouth. 
Athènes, l'r octobre. 

M. le vicomte de Serres, ministre de France, est arrivé 

* Athènes. 
Madrid, 6 octobre. 

On dit que le consul d'Espagne à Tanger doit se retirer 
IE

 J5, et que les hostilités doivent commencer le 18. 

Le ministre de la marine est de retour. 

Le port d'Àlicante a été déclaré insalubre. 

Londres, 7 octobre. 

[< escadre russe a quitté Spithead pour se rendre dans 

la Méditerranée. 
Le Times publie une dépêche privée de Calcutta, an-

g™^nt que les soldats congédiés ont consenti à aller en 

Berlin, 7 octobre. 

Nous recevons de Francfort, à la date du 6 octobre, la 

«Ponsa authentique du duc Ernest de Cobourg-Gotha à 
n°le du gouvernement autrichien. 

méV dit ^'évidemment le cabinet autrichien s'est 

sou 'H-SUr le 8eiiS de ses paroles. Il n'a fait qu'exprimer 

Union f ^8 voir se réanser l'union de l'Allemagne, 
tfj

C
Lp n'impliquerait nullement l'exclusion de l'Au-

ra
j
n

 • ~e. duc déclare, d'ailleurs, que, comme souve-
c°m'ot H ^rotester contre la prétention d'avoir à rendre 

cabin ? S6S Paro'es a l11' que ce soit, pas même à un 
vi

Ve
m ^llelcoilfiue- Il rappelle que c'est lui qui a le plus 

deruiè'nt lns'sté Pour secourir l'Autriche à l'époque de la 

éi
ai

 deei8rJerre7 ma*s ^ue c'e,t justement ie déplorable 
conci Constitution fédérale et la paix si subitement 

se
s
 intenté1 ̂ utr'CDe 1U* onl empêçhé la réalisation de 

PectV^0 doute que l'empereur, auquel il voue un res-

beig utPersonnel, ait connu la note du comte de Bees-

^eux' de s SMte *)°Ur ^Ue Sa r^Ponse so^ m'se sous ^ 

L'état „ -, • Madrid, 5 octobre. 

^récha
 n!laire des troupes à Algésiras est bon. Six 

wux-de-camp doivent se rendre en Afrique. 

Des , Marseille, 7 octobre. 

&$4Min M de Rome annoncent que M. le comte 

We,
 a

 demrVarqU' -aVait rCÇU Ses PasseP0l'ts le l" oct°->re, a j
 ,d',qui avait reçu ses passeports le 1ER octo-

iudei.0u ^ajournement de son départ jusqu'à la ijjjjyf se
maine.

 H J 4 

1111 b;innî!i .le!, Pr'ncipaux amis du Piémont ont donné 
1 M. Hollc. »ii„„„„„ —i„ j. »? ii-

" bauuupt ■ »« ^""UitJaux- amis au v lemont ont aonnp 

optaient f ■ Della Mlnerva, Près de Frascali. Us 

?JO!He auflur i ^ Une démonstration à Rome; mais ou 

,ati°n en î/ ' fnéea[ de Goyoa a empêché ladémons-
■Jl^ut n„. Ude-,ses Précédents ordres du jour, in-

L Â ««Ses lî i^anifestaiipn dans "les rues de Rome. 

SNtP soûr.P
 octODi;'!. les quatorze personnes, arrêtées 

„ rslâchéen^nnees de tendances révolutionnaires, ont 
8 • Le sénprM8^0009- Le Préfet de police a été chan-

8 rai ^"angieri, qui avait pris un congé pour 

cause de maladie, va reprendre la direction des af-

faires. 

DE X'AVEU EST DROIT CRIMINEL 

(Premier article.) 

« C'est en semant la vérité qu'on récolte le progrès » 

L'AVEU tenait une place considérable dans notre ancienie 

procédure criminelle ; cette place, il l'a conservée ou coi-

quise dans la législation pénale de presque tous les peu-

ples civilisés des temps modernes. 
Et cependant, par une remarquable singularité, le mot 

AVEU n'est pas une seule fois prononcé dans les nombreux 

articles de nos Codes de 1810 et de 1832(1), pas plus 

qu'on ne le trouve dans aucun des innombrables docu-

ments ou rapports officiels, sur l'administration de notre 

justice criminelle. 
Est-ce à dire qu'aujourd'hui, en France, les législateurs, 

les magistrats, les administrateurs, ne tiendraient aucun 

compte de ce grand élément do preuve, de ce^ premier 

indice de repentir et de régénération ? 

Non, sans doute ; mais l'inexplicable silence que nous 

signalons permet au moins de supposer que peut-être 

n'a-t-oi) pas suffisamment compris tout le parti qu'on 

peut et qu'on doit tirer de l'aveu, au point de vue d'une 

bonne, prompte, sûre, exemplaire et économique admi-

nistration de la justice ! 
Il n'est donc pas sans intérêts d'appeler sur ce point 

les méditations du public sérieux. Que si nos observations 

sont justes, elles se propageront, et, tôt ou tard, elles 

porteront leurs fruits. 

CARACTÈRE ET CONDITIONS DE L'AVEU EN DROIT GR1MINEL. — 

SON INFLUENCE SUR /LA BONNE ADMINISTRATION DE LA JUS-

TICE RÉPRESSIVE ET PÉNITENTIAIRE. 

I. 

L'aveu (confessio) est la reconnaissance de la vérité d'un 

fait ou d'une intention. 

En DROIT CIVIL, l'aveu est irrévocable (2) et indivisible. 

Il l'ait pleine foi contre son auteur. 11 suffit légalement 

pour sa condamnation. 
Pourquoi a-t-on attaché à l'aveu civil, cette force pro-

batoire absolue? C'est parce qu'il implique la reconnais-

sance volontaire d'une obligation ou l'abandon volontaire 

d'un droit; et que dès lors il supprime toute possibilité 

de litige. « Post confessionem in jure factam, nihil ultrà 

quœritur; quia in jure confessi, pro judicatis haben-

tur. » 
On comprend immédiatement que l'aveu, en DROIT CRI-

MINEL, ne saurait avoir le même caractère absolu et obli-

gatoire; car, s'il est loisible à chacun de faire l'abandon 

d'un droit civil, nul ne peut, en bonne morale, volontai-

rement renoncer à ces biens sacrés et imprescriptibles 

qu'on appelle la vie, l'honneur, la liberté ! La loi ne peut 

admettre ce suicide : « Nemo auditur perire volensl » 

Donc, en droit criminel, l'aveu ne peut seul suffire 

pour baser une condamnation, il ne constitue pas en lui-

même une preuve complète. Il n'est qu'un simple élément 

de conviction que le juge peut accepter ou rejeter en tout 

ou partie (4), au gré de ses lumières et de sa conscience. 

Les différences profondes qui séparent, quant à sa na-

ture et à ses effets, l'aveu civil de l'aveu criminel, font à 

l'avance ressortir le vice et le danger de la procédure an-

glaise en cette matière. 
Chacun sait que, devant les Cours d'assises britanni-

que, le seul aveu suffit, pour que, sans intervention ni 

verdict du jury, le juge applique au coupable la peine 

prévue par la loi. Il est évident que les juristes anglais 

ont, par une déplorable méprise, applique au droit pénal 

la maxime exclusivement civile : « Àiversus confitenlem, 

datur judex, non rei judicandœ, sed ^ESTIMAND^ (5). » 

Notre jurisprudence criminelle française a sagement 

repoussé cette application, que le droit romain avait lui-

même répudiée (6). 
Et de fait, les annales judiciaires ne nous offrent-elles 

pas de nombreux exemples d'accusés avouant des crimes 

imaginaires, ou assumant sur eux-mêmes la responsabili-

té des méfaits d'autrui ? 
En admettant l'aveu comme une preuve complète, la 

justice criminelle s'abaisse au rôle d'instrument aveugle. 

Elle abdique ce qui l'ait sa force et sa légitimité : la liberté 

souveraine d'appréciation ! 
On ne comprend guère que le peuple anglais, qui pro-

clame si haut l'orgueil de ses libres franchises (god and 

my rightl), ait pu courber la tête sous un aussi incroya-

ble oubli des plus élémentaires notions de la certitude ju-

ridique ! 
H II. 

Mais si à lui seul, il ne constitue pas une preuve légale 

suffisante,' l'aveu, lorsqu'il est libre , lorsqu'il émane 

d'une personne jouissant de l'intégrité de sa raison, lors-

qu'il vient compléter ou consacrer les autres constata-

tiens de la procédure, est, même en droit criminel, la 

preuve sans contredit, la plus peremptoire; celle qui 

éclaire rassure et satisfait au plus haut degré la conscien-

ce du iuee : Ommium probationum maxmap). 
En effet, du moment que, pour baser ses décisions, la 

justice est forcée de reeôurir aux attestations des hommes, 

que
l témoignage plus authentique et plus irrécusable que 

"TÎTL-art. 189 du Code d'inst. crim., amendé par le décret 

du 21 juin 185G, veut que le greffier nenne note des declara-
t,on

S
 des témo.ns et des réponses du prévenu, ce qui implf-

que la mention de l'aveu. 
(2) A moins qu'il n'a,t été la suite d'une erreur de fait (art. 

"S, %^Z\ 26, § de Re judicatâ. « Confessus ei".jure, pro-

force obligatoire. 
(5) L 23 in fine, ff. ad legem Aquis. . 

Tract, de Prassumpt. lib. 1. quart. I). 

celui d'un prévenu avouant son méfait, reconnaissant sa 

propre culpabilité, et se soumettant lui-même à sa peine ? 

Il y a, dans cette confession du coupable, ouvrant son 

cœur devant la justice ; lui révélant tout ce qui a pu 

échapper à la sagacité investigatrice du magistrat, il y a, 

dis-je, dans cette confession quelque chose de plus fort 

que les plus solides arguments, de plus probant encore et 

de plus sûr que tous les autres genres de preuve et de 

certitude; c'est presqu'un rayon de la clairvoyance divine 

jeté au milieu des obscurités et des insuffisances de nos 

jugements humains! On peut alors s'écrier, avec Ul-

pien : «Post confessionem rei, nihil acceptius quœritur In 

Désormais, tout est expliqué et confirmé; la lumière est 

faite, la conscience du juge est tranquille! « Habemus 

confitentem reum ! » 
Donc, l'aveu, soit qu'il complète les preuves acquises, 

soit qu'il ne fasse que les confirmer, a cet immense avan-

tage qu'il élève la certitude judiciaire à sa suprême puis-

sance. Que si, sans lui, l'on peut acquérir la manifestation 

égale de la vérité, plena probatio, très souvent aussi, 

tans lui, les preuves restant insuffisantes, lo juge scrupu-

i •. , . .cfraii contraint de s'abstenir ; dans tous les cas, 

œec lui, on a la conviction la plus parfaits qu'on puisse 

inaginer « plenissima probatio (8) ! » 

Telles sont les deux conséquences premières et capi-

tales de l'aveu : 
Il diminue le nombre des acquittements faute de preu-

ves suffisantes; 
Il rassure la conscience du juge! 

III. 

L'Eveu produit un troisième résultat que voici : 

Par cela même qu'il consacre, autant qu'il est possible, 

la ceititude de la culpabilité, il imprime à la répression le 

sceau de la plus imposanie autorité. L'intimidation, ce but 

prindpal et supérieur des peines (9), devient alors d'autant 

plus salutaire, elle impressionne d'autant plus vivement 

ies masses populaires, que nul doute, nulle discussion 

quelconques ne peuvent plus s'interposer entre le con-

damné et le châtiment ! La chose jugée n'est plus acceptée 

pro wrilate, sed quia veritasl Le coupables scellé le bien 

jugé de sa condamnation par son propre aveu, ou plutôt il 

s'est condamné lui-même « Qui conficetur, se ipsum dam-

nât ! » 
IV. 

L'aveu procure un quatrième résultat non moins fécond. 

Le crime n'est jamais plus dangereux et plus punissable 

que lorsqu'il multiplie ses moyens d'action par le concours 

et l'appui d'autres volontés criminelles. C'est pourquoi La 

pluralité des agents a toujours été considérée comme une 

circonstance moralement ou légalement aggravante (10). 

Or, il est très rare qu'un accusé qui consent à confesser 

sa culpabilité personnelle, ne finisse bientôt par avouer 

celle de ses co-auteurs ou complices. Dans ce cas, l'aveu 

n'est plus seulement un acte de franchise commandé par 

le repentir ou par un intérêt de position, c'est un acte 

d'assistance prêtée à la justice, c'est un service rendu à 

l'ordre public. La société est tellement intéressée à ces ré-

vélations, que presque toujours elle y puise un motif légal 

d'atténuation de la peine (11); que même, en certaines ma-

tières (12^, elle va jusqu'à exempter de tout châtiment le 

coupable qui a procuré l'arrestation de ses co-auteurs du 

complices (13) ! 
Donc, à ce troisième point de vue si important, l'aveu 

est encore un des plus précieux moyens d'investigation 

judiciaire. 
V. 

Ce n'est pas tout ; 
L'aveu, lorsqu'il intervient, surtout in limine litis, fa-

cilite singulièrement l'instruction ; il aide à l'entière et 

exacte constatation des preuves. Il est le plus puissant 

des auxiliaires pour guider et accélérer la marche souvent 

si incertaine et si lente de nos procédures criminelles. 

Or, à raison même de cette rapidité qu'il permet d'im-

primer à l'apurement de la poursuiie, l'aveu contribue à 

rendre sa répression plus efficace, par le prompt châti-

ment du délinquant, et en même temps, plus protectrice, 

par la prompte réparation du dommage causé (14). 

VI. 

Ce n'est pas tout encore ; 
L'aveu, s'il a pour cause le repentir ; s'il provient de 

cette lutte intérieure qui s'élève, dans le sein du coupable, 

entre la pensée du mal et la voix de la conscience, devient 

le symptôme avant-conreur le plus certain d'une régéné-

ration morale. Il est déjà^presque un témoignage d'amen-

dement: « Quempœnilet peccasse, penè innocens est ! (15)» 

Que s'il a été arraché par l'évidence des charges, ou 

par la crainte des sévérités réservées à l'obstination cri-

minelle , au moins est-il une preuve de bon sens, de sou-

mission, de diminution d'audace, qui présage encore un 

retour possible à des sentiments meilleurs. 

Ajoutons qu'il n'est pas, dans les prisons, d'exemple 

plus édifiant q ie celui d'un condamné qui, renonçant à 

tromper la claivoyance de la justice, lui fait amende hono-

rable ; par son aveu il souscrit ainsi à sa propre condam-

nation. 
D'où la conséquence, qu'au point de vue purement pé-

nitentiaire, l'aveu, quel que soit son mobile, est toujours 

d'uue extrême importance, soit comme indice de réfor-

me, soit comme acte de soumission, soit comme cause 

d'édification pour les détenus, soit comme hommage ren-

du à la vérité et à la toute puissance de la loi ! 

(8J Nulla est major probatio, quam proprii oris con fessio ; 
Ueoque dicitur PLENISSIMA PROHATIO, et superat omne geriun 
probationis, e'tiam per testes et instrumenta facta. » (Bir-

îhing. de Cont'essis, n° 19.) 

(9) « Il fine délie pene non è a'iro che d'impedire il reo 
dat far nuovi danne e di rimoveregli altri dal famé uguati » 

(Beccarih). 

(10) Art. 381, 382, 383, 38S, C. pénal. 

(11) C. de Barrière, art. 94. 

(12) Complots contre l'Etat, fausse» monnaie, contrefaçon 

des sceaux du gouvernement, eic. 

(13) Articles 108, 138 ei iii du Code pénal. 

(14) « La réparation, a dit Tronchet, est d'autant plus effi-
cace et exemplaire, qu'elle suit de plus près le délit. » 

(15) Sénèque, In thr. 

VIL 

Maintenant, s'il est vrai que l'aveu facilite, abrège, con-

sacre la poursuite des méfaits ; s'il rend la répression plus 

certaine, plus protectrice, plus exemplaire; s'il calme la 

conscience du juge ; s'il implique le repentir, l'amende-

ment ou la soumission ; il est évident qu'à tous ces divers 

titres il est une considération essentiellement atténuante 

de la peine. 
Donc, à ce nouveau point de vue, l'aveu a.le rare mé-

rite de rendre la répression plus généreuse et plus indul-

gente, partant plus populaire ! 

VIII. 

Enfin, si l'aveu atténue la peine; et si, d'aulre part, il 

accélère et simplifie la procédure, il est clair qu'il profite 

doublement au trésor public, et comme économie dans les 

frais de justice, et comme économie dans les frais d'ex-

piation. On peut même affirmer qu'il procure un troisième 

bénéfice budgétaire, en ce qu'il motive fréquemment la 

substitution rationnelle de la peine plus douce et plus pro-

ductive de l'amende, à la peine plus sévère et plus coû-

teuse de l'emprisonnement. 

IX. 

Des diverses considérations qui précèdent, chacuu a dû 

conclure, avec nous, quo l'aveu du coupable est, de tous 

les incidents des procès criminels, le plus utile, le plus 

moral, le plus désirable, dans l'intérêt de la bonne admi-

nistration de la justice; que, conséquemment, si l'on pou-

vait imaginer un pays où les choses fussent telles, que 

chaque coi'pable amené devant le juge lût déterminé à 

confesser volontairement son crime, nulle part certaine-

ment l'œuvre de la justice criminelle ne devrait s'accom-

plir dans des conditions meilleures à tous égards. 

Or, à moins de nier les plus légitimes aspirations vers 

le progrès, il faut bien admettre que l'effort des nations 

civilisées doit tendre constamment à s'approcher le plus 

possible de cette utopie de la perfection absolue ! 

Dans ce but, il est donc naturel de se demander pour-

quoi les aveux sont si rares dans les fastes de notre jus-

tice criminelle, et s'il n'y aurait pas au moins possibilité 

de les rendre infiniment plus fréquents ? 

A. BONNEVILLE, 

conseiller à la Cour impériale de Paris. 

{La suite prochainement.) 

JUSTICE CI VILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Vivien. 

Audience du 5 octobre. 

MM. Brochot et Lavesne, principaux locataires d'une 

maison sise à Paris, rue des Fossés-Montmartre, 21, ont 

fait bail àM.Giloteaux d'un appartement dépendant de 

ladite maisou. 
Le bail contenait la stipulation suivante : 

Cet appartement devra être livré au preneur fraîchement 
décoré et en parfait état d'habitation, avec un placard de cha-
que côté de la cheminée de la première chambre, l'un des-
quels placards contiendra un lit à bascule. 

Et à la ligne en tête d'alinéa : 

Tels que lesdits lieux existent, le preneur les déclarant 

parfaitement connaître. 

M. Giloteaux a pris possession des lieux à lui loués, et 

s'appuyant sur les stipulations de son bail, a demandé à 

MM. Brochot et Lavesne de faire les réparations qu'ils-

avaient promises. 
Sur leur refus, une ordonnance de référé a commis un 

expert, avec mission de constater l'état des lieux, et d'ap-

précier le préjudice éprouvé par le locataire, s'il y avait 

lieu. 
Dans l'intervalle, des loyers sont venus à échoir, et M. 

Giloteaux en a fait offres réelles à MM. Brochot et Laves-

ne, à la charge par eux de justifier de l'exécution des ré-

parations. 
Les offres ont été refusées, et le Tribunal s'est trouvé 

saisi d'une demande en entérinement de rapport d'experts, 

et en validité d'offres réelles de la part de M. Giloteaux, 

et d'une demande en paiement de loyers de la part de 

MM. Brochot et Lavesne. 

M"Dabot, dans l'intérêt de MM. Brochot et Lavesne, a sou-
tenu qu'en spécifiant dans la location faite à M. Giloteaux la 
livraison d'un appartement fraîchement décoré, ils avaient en-
tendu seulement constater l'état dans lequel se trouvait ledi! 
appartement pour que M. Giloteaux eût à le rendre, à la fin de 
sa location, en bon état et sans qu'il lût nécessaire de faire un 
état de lieu ; que les mots : « tels que lesdits lieux existent », 
qui suivent immédiatement la stipulation, ne pouvaient lais-
ser aucun doute à cet égar i ; qu'au surplus, le droit que pou-
vait avoir M. Giloteaux à des léparat ons ne j ouvait l'autori-
ser à ne pas payer les loyers échus et exigibles, et que les of-
fres qu'il avait faites n'ayant pas été suivies de cons gnation, 
n'avaient aucune espèce de caractère sérieux et ne pouvaient 

être validées. 
M'Trolley de Rocques, dans l'intérêt de M. Giloteaux, a 

répondu qu'aucun doule ne pouvait s'élever sur le sens et la 
portée de l'obligation pris» par MM. Brochot et Lavesne, qui 
devaient èire tenus de livrer un appartement fraîch-rneut dé-
coré et en parfait état d'habitation; qua, par ces mots, il est 
impossible d enteu 're autre chose qu'un appartement com-
plètement remis à nruf et n'ayant pas été habité depuis cette 
remise à neuf; que l'interprétation donnée par MM. Brochot 
et Lavesne est d'ailleurs inadmissible, puisque l'expert cons-
tate que l'appartement n'était pas eu bon état, et qu'il est 
éàJeut que M. Giloteaux ne se serait pas engagé à rendre en 
fin de bail en bon état un appartement qu'il prenait dans un 
état contraire; que les mots « tels que les lieux existent » ne 
sout que la clause de style ordinaire, à l'aide de laquelle on 
évite les réclamations que pourrait faire le locataire sur 1 e-
tendue, le nombre des pièces, ou leur destination, mais 

qu'elle ne gouverne et n'expliqu8 en aucune façon 1 obliga-
tion prise par MM. Brochot et Lavesne de livrer un apparte-

ment fraîchement décoré; que les réparations auxquelles 

avait droit y. G.loteaux n'étant pas exécuté-*, il ÇP?' 
de refuser de payer ses loyers; que les off«s «F™ 

faites étaient régulières et valables, ^.^ffi'1?^ 

saient à MM. Brochot et Lavesne # r%thî,ffi^LèrÏÏ 
d'exécuter les réparation?, et qu'il était munie et superflu 
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d'en opérer le dépôt; qu'au surplus, M. Giloteaux demandait 
•cte de ses offres et s'engageait à eu opérer la consignation. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que Brochot et Lavesne, par bail qui sera enre-
gistré en môme temps que lo premier jugement, ont loué à 
Gilo eaux un petit appartement dépendant de la maison sise 
à Paris rue des Fossés-Montmartre, 21, avec ob igation de le 
livrer fraîchement décoré et en parfait état d'habitation ; 

«Attendu que, au rapport de l'expert commis par justice, il 
résuitequel'appartement douts'agit n'avait pas été remisa neuf 
au moment de la livraison, et que son rapport indique les tra-
vaux à faire pour satisfaire aux engagements pris par les 
bailleurs ; 

« Attendu qu'ils ne sont pas fondés à prétendre qu'ils ont 
seulement voulu indiquer que les lieux étaient en bon éta', et 
que la clause dont il s'agit devait faire considérer le bail 
comme un état de lieux et que leurs obligations étaient déjà 

remplies; 
« Attendu que Giloteaux ne dénie pas qu'il foit débiteur 

des termes de juillet et d'octobre, mais qu'il offre de payer 
lorsque Brochot et Lavesne auront fait les travaux indiqués 

par l'expert ; 
« Qu'il est fondé dans ses offres ainsi formulées ; 
« Entérine le rapport donts'agit; et en ce qui concerne les 

réparations à faire, et sous le mérite des offres faites, déclare 
Brochot et Lavesne mal fondés, quant à présent, dans leur 
demande en paiement des loyers et eu validité de saisie-ga-

gerie; 
« Fait mainlevée de ladite saisie, et les condamne aux dé-

pens, dans lesquels entreront ceux de référé et d'expertise. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 7 octobre. 

VOL A LA POSTE PAR UN EMPLOYÉ DES POSTES. 

Si jamais procès criminel a pu démontrer combien il est 

nécessaire, lorsque l'on confie des valeurs à la poste, de se 

soumettre à toutes les formalités de nature à engager, en 

cas de détournement, la responsabilité de l'administration, 

c'est assurément celui-ci. Si grande, si vigilante, si mi-

nutieuse et si intelligente que soit la surveillance tant in-

térieure qu'extérieure exercée pur l'administration sur les 

agents, un de ses agents inférieurs, un garçon de bureau 

qui à son entrée dans le service des postes, était à peu 

près sans ressources, a pu, en moins de quatre ans, arri-

ver à vivre d'une façon très large, à acquérir deux im-

meubles peu importants il est vrai, et à détruire plus de 

300,000 francs de valeurs qu'il ne lui était pas posssible 

de s'approprier. 

Soupçonné d'abord et mis sous la main de la justice, 

il réussit à imaginer un système de défense qui, trompant 

le jury et son avocat sur l'origine de sa fortune, fit croire 

que c'était à un contrebandier et non à un voleur qu'on 

avait alfaire. Le jury, se montrant indulgent, écarta les 

charges les plus graves, accorda de plus des circonstances 

atténuante*. La Cour, suivant le jury dans cette voie, 

prononçait seulement une peine correctionnelle. 

Enchanté d'être sorti d'affaire à si bon marché, le cou-

pable en rentrant dans sa pri>on ne put contenir sa joie. 

Ce qu'il avait réussi à cacher à la justice, il le dévoilait à 

un compagnon de prison ; et ce sont ces révélations toutes 

volontaires, toutes spontanées, qui ont seryi de base à 

la nouvelle instruction qui ramène aujourd'hui Ponsardin 

sur les bancs de la Cour d'assises. 

C'est un homme de trente-deux ans: son visage dénote une 

intelligence fort au-dessus des modestes fonctions qu'il a 

remplies. Aux questions préliminaires que lui adresse M. 

le président, il répond se nommer Alfred-Joseph Pon-

sardin, ancien garçon de bureau à l'administration des 

postes. 

Voici les faits relevés contre lui par l'accusation : 

Ponsardin, garçon à l'administration des postes, aux ap-

pointements de 1.800 fr. par an, comparaissait, le 12 mai 
dernier, devant la Cour d'assises de la Seine. Il avait à ré-
pondre à cinq chefs d'accusation distincts : deux de ces chefs 
éta'cnt re'atils à la soustraction d'un biUet de banque de 100 
francs, et à celle de seize moitiés rie billets de banque; deux 
autres concernaient la suppression de lettres qui renfermaient 
des valeurs, et le cinquième s'appliquait à la tiousiraction de 
sacs de toile appartenant à l'administration des postes. Ac-
quitté sur les quatre premiers chefs, et reconnu coupable sur 
le cinquième, Pomardin a été condamné à trois années d'em-
pritonnement. 

A reine quittait-il la salle d'audience,qu'il témoignait à un 
codéieuu, le nommé Marchand, condamné à quatre mois de 
prison pour abus de confiance, la satisfaction qu'il éprouvait 
d'avoir | dissimuler à ses jugessef nonjhreuxdétournements. 
Il révélait qu'il n'avait parle d'un prétendu commerce de con-
trebande que pour donner le change à U prévention, et qu'il 

avait fait bjktir deux maisons à Momrouga avec le produit de 

ses soustractions a la poste. Il avait, d/sai'.-il, une si grande 
habitude do palper les lettres, qu'il reconnaissait tout de sui-
te si elles renfermaient des valeurs. Il les jetait dans son bu-
reau au milieu de vieux papiers, et vérifiait ensuite ce qu'el-
les contenaient dès qu'il pouvait échapper à toute surveil-
lance. Il n'avatt commencé à voler que dans les quatre der-
nières années de son service, et il aurait détruit dans cet es-
pace de temps plus de 300,001) fr. de valeurs qu'il n'aurait 
pu loucher. Eu un seul jour il aurait détourné dix lettres je-
tées ainsi sous son bureau. 

Entrant ensuiiedans des détails plus circonstanciés, Pon-
sardin expliqua à ^archniid commen? il parvenait à changer 
les valeurs soustraites sans éveiller de soupçons. Il s'adressait 
à un recevesr des contributions, il se présentait en manches 
de chemise et mai mis, afin dépasser pour un homme de 
peine du voisinage Lisant une commission. S'il allait chez 

des changeurs; il s'habifail avec une certaine recherche. Sou-
vent aussi il avait recours4 l'entremise d'un IUTS II aurait 
cherchés changer lui-même deux post-bill le 5,000 hv.chacun 
auprès d'un changeui du faubourg Montmartre; mais ce der-
nierayartt voulu le payer à domicile, il l'aurait remercié en lui 
disant qu'il demeurait trop loin, et aurait brûlé [espost bi.'l. 

Il aur<!u eh uigé une autre fois, chez un changeur du passag» 
des Panoramas, des bank-notes et des billets de banque pour 
une somme de l,0ii0 fr. Confronté plus lard avec ce ihang«nr, 
il n'auruii pas cte reconnu, g>àee aTfx soins qu'il aurait pris 

d'arriver le» vêtements eu désordre et la figure bouleversée; 
inaissa (àleur Durait été remarquée par un employé de l'ad-

mimsiratïoti, le sieur Monthuiller. Eutin, il auruii trouvé un 
jour, disait-il, 9u,00t> îr, d'ubli>;aiio is dans uue seule lettre; 
mais ne pouvant en opérei le change, il avait dû se résigner à 

les détruire. 
Marchand, en recevant ces confidences, ne songea point à 

Charger Ponsardin, et il ne révéla aucun de ces fïiis à l'auto-
rité.'Mais un autre détenu, nommé D.ilaillis, auquel il avait 

«•conte sa conversation avec l'accusé, prévint le directeur de 
la pr.sou. Appelé alors devant M. le juge d'instruction, .Mar-

chand a maintenu devant Ponsardin la sincérité du récit f*it 

à P'ufaidis. L'accusé, obligé de reconnaître qu'il avait fait à 
Marchand c naines confidences, s'est borné a prétendre que 
ce dernier s'était trompé sur leur portée et qu'elles concer-
naient plutôt d'autres agents de la poste que lui-même. 

L'information.a démontré que le récit oe Ponsardin è Mar-

chand était l'i xpie.-siou de la vérité, et ella révélé à la charge 
de l'accusé des faits de soustraction de valeurs et de supp.es-

sion ne lettres étrangers a ceux pour lesquels il avait été déjà 

poursuivi. 
Ainsi le 11 août 1857, disparaissaient au bureau ambulant 

de Paris a Calais, < ù Ponsardin était employé, deux bai.k-
noles montant ensemble à 20 livres sterling, envoyées par 
Yurk de Paris a Yo k de Londres. Or, un an après, Ponsardin 
envoyait un nomme Clavene clianger une ba k-uuie de 10 li-

vres sterling clnz le sieur Reuaut, changeur, boulevard Saint 

Martin, 9. Ctavene, ubéitsaut à la demande du changeur, si-

gnait son nom et son adresse derrière la bank-note. Ponsar-
din, auquel il raconta cette circonstance, lui reproena ne 
s'être prêté à cette mesure de surveillance, et 1 envoya porter 
une seconde bank-note chez un bijoutier. Comme le bijoutier 
ne voulut changer la valeur que ti Oaverie donnait son nom 
et son adresse, celui-ci, doede aux instructions de tonsardm, 

refusa, et rendit la bank note à ce dernier. 
Confronté avec Claverie, l'accusé a été oblige de reconnaître 

la remise et le change de la première bank-note, mais il a 

uié la remise de la seconde. . , 
Le 16 avril 1858, Delair, corroyeur à Paris, envoyait a Li-

rès de Londres 150 livres sterling en trois bank-notes ou post 
bill. La lettre, qui passait par le service de Ponsardinn arriva 
pas à sa destination. Le 18 du même mois les trois bank-tiotf s 
furent changées chez Slelfens, changeur, passage des Panora-

mas. Steffens n'a pas fait attention à la figure de la prrsojfêv 
qui changeait les bank-notes, maiscette personne était l'accusé 
lui-même. Non-seulement il a fait à Marchand des confidences 
complètes sur ce point, mais le sieur Monthuillier vient con-
firmer la sincérité du récit, en disant qu'il se rappelle la con-
frontation du 20 avril, et qu'il a vu Ponsardin i àlir. 

Le 2 novembre 1858, une lettre adressée de Btangis-lès-Ar-
ras, à Lille, par Champeau fils, à Moungny, et contunant deux 
billets à ordre, s'élevant à 89,000 fraués, n'est point arrivée. 
Elle avait dû passer par les mains de Ponsardin, et celui-ci 
faisait allusion à sa destruction lorsqu'il racotnait à M irchand 
qu'il avait dû brûler une lettre renfermant 90,000 f. d'obliga-

tions. Un fait aussi précis n'aurait pu être inventé par Mar-
chand , car la première instruction n'avait révélé aucun détourne-
ment analogue. 

Fn novembre 1858, une lettre, renfermant un billet de 
banque de 500 francs, adressée par un sieur Chanard, de 
Brunoy, à la sœur de charité Laurent, de Boulogne, fut sous-
traite dans le bureau de Ponsardin. Or, au mois de novembre 
ou de décembre de la même année, ce dernier remettait en 
dépôt un billet de banque de même valeur chez un sieur Mar-
tin. 

Un état dressé par l'administration des postes établit 
qu'aux dates des 9 décembre 1855, ï\ janvier 1856, 30 avril 
1857 et 3 septembre 1858, quatre lettres, dont deux renfer-
mant des bank-notes et deux des souverains, ne sont point ar-
rivées à leur destination. Or ces quatre lettres avaient passé 
dans le bureau où l'accusé était employé. 

Le jour de son arrestation, le 22 décembre 1858, Ponsardin 
avait été remarqué par le sieur Macaire, inspecteur, an mo-
ment où il appuyait le dos contre une table comme pour dis-
simuler derrière lui quelque chose. Le lendemain le garçon 
de bureau, en renversant la poudrière et l'encrier de la la} ' 
contre laquelle s'était appuyé l'accusé, trouva un souveràn, 

un demi souverain, une pièce de 5 fr. en or à laquelle adhi-
rait encore un morceau de lettre et de la cire rouge. 11 n'eit 
pas douteux que Ponsardin avait caché là, au moment de soi 

arrestation, ces objets qu'il venait de détourner, et qui, sais:s 
sur lui, eussent révélé sa culpabilité. 

Uu autre fait établi par la première instruction démontre 
surabondamment les habitudes de l'accusé. Une lettre d'é-
preuve fut confiée au service du bureau ambulant où se trou-
vait Ponsardin^ le 16 décembre 1858. Ce dernier, qui était 
déjà soumis à une aorte de surveillance, fut remarqué avec it-

teuiion par plusieurs employés, et il fut constaté que la lettre 
d'épreuve était dans le paquet au moment où Ponsardn la 
reçut, et qu'elle avait disparu au moment où il le rendit 

L'accuse a fait changer plusieurs lois des billets par Citverie 
et des pièces étrangères par Lousteau, Roger et Siméon.Pour 
éviier les résultats d'une perquisition, il avait déposé chez 
Martin des bijoux et uue somme de 2,000 fr. Avec de ftibles 
appointements et des charges de fareiile, il faisait, soit t Ca-
lais, soit à Paris, de nombreuses dépenses personnelles, et il 

n'a pu expliquer à l'aide de quelles ressources légitimes il 
aurait élevé deux maisons à Montrouge. 

Dans l'interrogatoire que lui fait ensuite subir M. Is 

président, Ponsardin, sans nier aucun des faiis révélée 

par Marchand, soutient seulement que celui-ci se souvient 

mal des conversations qu'ils ont eues ensemble. Les faits 

dont il l'aurait entretenu étaient relatifs à d'autres em-

ployés, et c'est par une déplorable confusion de souvenirs 

que Marchand les lui attribue. 

Le sangfroid et l'habileté de Ponsardin ne l'abandon-

nent pas un instant. Il n'est pas une question à laquelle il 

n'ait lait une réponse plus ou moins plausible. 

Le premier témoin entendu est le sieur Marchand. Il 

dépose ainsi : 

J'ai partagé à la Conciergerie la cellule de Ponsardin, 

lors de sa comparution en Cour d'assises au mois de mai 

dernier. Je croyais alors qu'il n'était réellement coupable 

que de contrebande, et comme je lui trouvai une intelli-

gence au-dessus de sa condition, j'éprouvai pour lui une 

certaine sympathie. Je lui rendis de petits services, et no-

tamment celui de rédiger sur les pièces qui lui furent 

communiquées une petite instruction pour son avocat. 

D. Est-ce en vue d'une rémunération que vous lui avez 

rendu ce service?—R. Pas le moins du monde, c'est uni-

quement par bienveillance, par sympathie pour un hom-

me que je croyais innocent. 

D. Nous le savons, mais nous désirions que cejjoirit 

fût surtout précisé au jury par vous-même. Continuez. — 

R. Je croyais que sa petite fortune, que je chiffrais à 8 ou 

10,000 francs, provenant tout entière de ses opéiations 

de contrebande qu'il prétendait avoir faites sur une certaine 

échelle. 

Lors de l'arrêt de la Cour d'assises, ses premières pa-

roles,en revenant auprès de moi,furent celles-ci : » Je suis 

un bien grand misérable, je suis condamné à trois ans 

de prison j mais j'ai bien mérité mon sort. Non seulement 

je suis coupable sur le fait que le jury a retenu, ma s en-

core sur les quatre aulres qu'il a écartés, et sur bien d'au-

tres encore. » Cette révélation me surprit ; mon étonne-

metit ne découragea pas Ponsardin, qui alors me fît con-

naître comment depuis quaire ans il s'y était pris pour 

commettre des détournements considérables. Ces aveux 

me firent regretter la sympathie que je lui avais témoignée, 

ei d'avoir cru si bénévolement à son innocence. Mal-

gré ie désappointement que me causait cette révélation 

de Ponsardin, j.j n'aurais certainement pas pris l'initiative 

de porter ces faits à la justice.Mais il se trouvait alors avec 

moi un M. Lmfaïs,à qui je racontai ce que m'avait dit Pon-

sardin. M. Dufaïs, ayant lui, sans m'en prévenir, parlé de 

tout cela au directeur de la prison, j'ai, été appelé devant 

ie juge d'instruction, et là, interrogé sous la loi du ser-

ment, j'ai dû dire twul co que je savais. 

D. Ponsardin vous a avoué qu'il avait détruit plus de 

300,0;;0 fr. de valeurs faute de pouvoir se les approprier. 

— L. Oui, et à l'observation que je lui lis : « Mais pour-

quoi, au ueu de les détruire, ne les avoir pas rendues? — 

Mais, me répondit-il, si je l'avais fait, j'étais un homme 

perdu. » 

D. L'accusé prét?nd qu'en vous parlant de ces détour-

nements de 30u,000 fr. de valeurs, il vous a-dît que c'é-

taient d'àulrès > mployés qui les avaient commis, et non 

pas lui? — R. Il né m'a jamais parlé de cela. 

L'accusé : Al. Marchand ne se rappelle plus bien notre 

conversation; il confond mon nom avec celui des indivi-

dus qui ont commis ce détournement. 

Marchand : Vous ne m itiez jamais nommé personne. 

AI. te président : Si on vous avait indiqué des compli-

ces, ce fait aurait été trop important pour ne pas avoir été 

observé. Vous l'auriez retenu. Continuez. Vousa-t-il parlé 

notamment de la destruction de 90,0OU fr. d'obligations ? 

— R. Oui, je me souviens qu'il m a parlé d'une destruc-

tion semblable. 

D. Ponsardin reconnaît vous avoir parlé de cette des-

truction, mais en même temps il prétend vous avoir dit 

q-ue c'était Delahaye qui l'avait commise?—R. p
as

 du. 

tout. 

D. Eh bien ! accusé, oserez-vou* maintenant soutenir 

que te témoin meut? — R. il ne ment
 E

 as, mais il se 

trompe. / 

D. Marchand, continuez. — R. J'ai maintenant à 

vous faire connaître comment l'accusé s'y prenait pour 

toucher les valeurs qu'il parvenait à détourner, c'est de 

lui que je tiens tous ces détails : J'avais toujours, me di-

sait il, dans ce moment-là, un double costume; quand 

j'allais chez un changeur, j'étais toujours très élégam-

ment vêtu ; j'avais soin de faire ressortir ma chaîne de 

montre, et comme j'ai à la main gauche une difformité 

d'ongles très saillante, j'avais soin de me munir d'une 

paire de gants, et j'avais en outre soin de cacher mes 

yeux, afin qu'en cas de confrontation on ne pût pas me 

reconnaître. Quand il allait chez les percepteurs, il avait 

un tout autre costume, il était sans chapeau et en manche 

de chemise, il s'efforçait d'avoir l'air d'un homme de peine 

du voisinage. 

L'accusé : Ces détails de toilette, je vous les ai donnés 

comme les tenant de l'employé Deschamps, mais ils ne 

s'appliquent pas à moi. 

M. le président -.jAinsi, vous reconnaissez que le té-

moin dit vrai sur tous les faits; seule ment il vous impute 

ce qui s'applique à d'autres qu'à vous. 

L'tccusé : M. Marchand se souvient mal et interprèle 

mal ses souvenirs. 

M le président : Marchand, l'accusé , revenant sur le 

syst3me de contrebande qu'il avait imaginé, vous a aus-

si fat des aveux ? — R. Oui, il m'a dit n'ftvoir jamais fait 

de contrebande, et qu'il n'avait imaginé cela que pour 

tronper la justice. 

J accusé : Je vous ai dit que je n'avais pas du tout fait 

la'ontrebande sur la ligne de Bruxelles, ainsi que je l'a-

vas déclaré devant le jury, mais que je l'avais faite sur 

h ligne de Calais.. 

Les témoins Claverie et Martin expliquent les rapports 

ju'ils ont eus avec l'accusé. Leurs dépositions ne révè-

ent rien de nouveau. 

M. Macaire, chef de bureau à l'administration des 

postes. 

M. le président: Combien y avait-il de personnes dans 

le bureau de l'accusé? — R. Avec lui il y en avait 

cinq. 

D. Les quatre autres personnes auraient-elles eu les 

mêmes facilités que lui pour commettre des détourne-

ments?— R. Non, les soupçons ne peuvent planer sur 

ces quatre personnes, je vous l'affirme. 

D. Avant d'avoir découvert l'accusé dans l'accomplis-

sement d'un détournement, on n'avait pas plus de raison 

pour l'accuser du détournement commis qu'on n'en avait 

pour accuser les autres. Alors, en plaçant les cinq per-

sonnes dans cette position, sur qui, en cas de détourne-

ment, pouvaient planer les soupçons ? — R. Quand les 

soustractions ont eu lieu, les soupçons n'ont pu se porter 

que sur l'accusé, car toutes les lettres passaient par ses 

mains, et les autres employés avaient des attributions 

différentes. 

D. Ainsi, par la nature des attributions de l'accusé, les 

soupçons se sont concentrés sur lui? — R. Oui, mon-

sieur. 

D. Ce qui a contribué à augmenter vos soupçons, c'est 

que l'accusé a plus d'une fois négligé de vous présenter 

certaines lettres chargées ainsi qu'il le devait ?—R. Ces sor-

tes de lettres ainsi chargées doivent toujours m'être com-

muniquées, et c'est là un ordre que je répète tous les jours. 

M. Rourroux, autre chef de bureau aux postes. 

D. C'est vous qui avez dirigé la surveillance qui a 

abouti, au mois de mai, à l'arrestation de l'accusé? -— R. 

Oui, monsieur; de nombreuses réclamations nous étaient 

arrivées pour des lettres passant par la division de l'ac-

cusé. Nous remarquâmes que les détournements affectaient 

toutes ses catégories de lettres; or, les lettres de toutes 

les catégories passaient par les seules mains de l'employé 

chargé de les timbrer. Nous pûmes faire un relevé des 

disparitions, et sur 53 disparitions, nous constatâmes que 

34 portaient sur des lettres qui avaient passé par ses mains. 

Ce fut alors que nous eûmes recours au moyen d'une lettre 

d'épreuve. Mais, malgré nos précautions, l'attention de la 

personne chargée de ne pas perdre de vue les mouvements 

de l'accusé fut détournée un instant, et en ne retrouvant 

plus la lettre, M. Mazellier, qui n'avait pas vu l'accusé 

la retirer, n'osa l'arrêter. 

Ici M. le chef de bureau reproduit les détails déjà don-

nés par l'accusation sur les moyens habiles employés par 

l'accusé pour dissimuler ses détournements. 

M. Lorain, employé des postes, dépose ainsi : Voyant 

le garçon de bureau dans une toilette souvent plus coû-

teuse que la nôtre, j'ai dû, en comparant cetie dépense 

avec les autres dépenses que devaient lui occasionner un 

loyer de 300 fr. et l'entretien d'une famille de trois en-

fants, m'en étonner. Je lui ai même parlé plus d'une fois 

à ce sujet, et je ne me souviens pas d'en avoir jamais ob-

tenu des explications satisfaisantes. 

Un autre employé : Nous avions remarque les dépenses 

qu'il faisait et qui étaient fort exagérées pour les appoin-

tements qu'il avait. Nous nous en étonnions tous. U dé-

pensait plus à Calais qu'à Paris, parce qu'ici il craignait 

d'être surveillé. 

M. le président fait appeler M. Macaire, qui s'explique 

relativement aux pièces d'or qui ont été trouvées le lende-

main de l'arrestation de l'accusé, à une place où la veille 

son attitude avait été remarquée; l'une de ces pièces por-

tait une empreinte de cire. Personne ne s'est déclaré pro- . 

priéfaires de ces pièces. 

L'accusé : Ce fait était su par tout le monde, et on n'en 

a pas parlé dans la première instruction ; du reste, des 

pièces d'or peuvent tomber d'une lettre chargée. 

Après la déposition des derniers témoins, l'audience a 

été suspendue pour cinq minutes. 

A la reprise de l'audience, la parole a été donnée à M 

i'avocut-gciiéral Oscar de Vallée, qui a soutenu l'accusa-

tion, et engagé les jurés à compléter par la fermeté de 

leurveidict la ta he que leurs prédécesseurs du mois de 

m-d ont laissée inachevée. 

M0 Jourdan, chargé de la défense, a plaidé l'acquitte-

ment de 1 accusé, et subsidiaireinent seulement les Cir-

constances atténuantes dms le cas, a dit l'avocat, où le 

jury admettrait l'accusation. Je ne vois pas sur quels mo-

tifs on se fonderait pour lui refuser le bénéfice des circons-

tances, quand en Cour d'assises on a vu accorder ce bé-

néfice à des hommes qui avaient volé des millions pour 

se procurer tous les plaisirs permis et non permis, et toutes 

les joies légitimes et déf ndoes, ce qui est loin d'être le 

tas de l'accusé déféré en ce moment au jury. 

M. le président a ensuite résumé les déb ts. 

Au bout d'une heure de délibération, le jury a rapporté 

un verdict de culpabilité mhigé par l'admission des cir-

constances atténuantes. 

Le défenseur, invité à s'expliquer sur l'application de 

la peine, supplie la Cour de vouloir bien abaisser la peine 

de deux degiés. 

La Cour a condamné Ponsardin à six années de réclu-

sion, dans lesquelles se confondront les trois ans d'empri-

sonnement déjà prononcés. 

COUR D'ASSISES DES DEUX-SfrT" 
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Audience du 6 septembre. 

LES DOMESTIQUES INFIDÈLES. — VINS 

BOURGOGNE. — VIEUX SACS. —
 0s

 r„.
B0RDE

*CX 

LEUR. 

Chef d'une maison importante et d'un comm 

derable en farines et en vins, M. Loudnn erce c
0ri 

Niort s'apercevait bien de la dimmï^"iffl'îC\ 
p.de de son Vin. On lui parlait bien auss" det v

6 «4* 
de ses sacs, mais les preuves directes lui m dlsPariti

r 
26 juillet, en partant pêurla campagne l SD»*5> 
gar des sacs qui paraissaient destinés a„ X'88°nC 
le soir, ils n'y étaient plus. Le lendemain M Tâ-
chez la raccommodeuse ; elle n'a rien vû il udu« t 

Qinrechez un chiffonnier, nommé Belot-' iU?Iaif:c% 

si la veille un de ses domestiques ne lui a'p
as

 m 

sacs. Une dénégation est impossible; les sao«
 Ppor|ë4 

paquels, le nom de Loudun est dessus. IWt80"1 lài! dessus. Belot nr,,.
 ,ae» 

rard et prétend qu'il a acheté ces sacs au poids me r; 

times le kilo, comme du chiffon. " 
lui a fait plus d'une d une wr,t«. .. wri 

un, 

S. 

visite et plus a une vente • 

reçu de lui environ trois cen* 

De retour chez lui, M. Loudun appelle Girard 

sacs de farine enlevés. 

vous les avez cédés, et jejne vous dénoncerai pas !\
t

à
 . 

don le chasse et lui relient son gage, mais il i„;' ', .'^'t-
liberté. 

mer, mais on lui parle de la rencontre chez'!??'
Veut 

Loudun parle de vin soustrait, d'argent disparu d ''
5f

' 

Avouez-moi, lui dit'-ii 
° qui 

Il y a des gens qui répugnent à livrer un cotmahl 

justice; on leurjdit : «'Allez vous faire pendre ailler, '
4 

voici comme fut récompensée l'indulgence du propr'
8,
'"— 

Quelques jours plus tard, Girard, enhardi -par l'im 

et croyant que M. Loudun n'osera pas parler 

devant le juge de paix. M. Loudun n'hésite plus'à rj^
6
"

6 

sa plainte, une instruction se poursuit, et de no 

faits et de nouveaux prévenus se découvrent. A côi'3"1 

Girard et de Belot viennent s'asseoir Caillaùd et iti
6
 ^ 

La maison du propriétaire était livrée à la merci des^' 

viteurs. On buvait à discrétion ; les vins les plus fii
18
 -ff " 

plus chers étaient enlevés par ceux-là en qui M, £
0

.J 

avait le plus de confiance, et l'interrogatoire dé A 

des accusés, auquel M. le président a procédé tiT^ 
ment, a révélé des turpitudes inouïes. 

M. Loudun éiait obligé d'employer un nombreuxner 
sonnel de domestiques; sa confiance était indignement H 

journellement trahie. Voici quatre prévenus : un dorn
ei

. 

tique, un chiffonnier recéleur, le maître de chaix, un char" 

geur ; tous ces hommes sont jeunes encore, et à l'excep-

tion de Belot, leurs antécédents ne sont pas mauvais. 

Girard est né le 29 mars 1830; il s'est marié le 28 sep. 

tembre 1858. Il verse d'abondantes larmes et rejette sur 

Caillaud l'idée des vols de vin. Il prétend qu'if n'a pas 

cru mal faire et qu'il ne se serait pas permis de prendre 

de l'argent. 

Belot, dit Verdun, est le type du recéleur. Du reste 

U rôunit les conditions de l'emploi. Il a été condamné, le 

28 juillet 1843, pour outrages et coups, par le Tribunal 

de Niort, à un mois de prison; le 16 mai 1845, pour 

coups et blessures, par le même Tribunal, à six semaines 

de prison ; le 3 juillet 1846, pour coups et blessures, à un 

mois de prison ; le 14 juillet 1849, pour blessures invo-

lontaires, à quinze jours d'emprisonnement; le8tévrier 

1850, pour coups et blessures, à dix jours de prison; k 

24 novembre 1855, pour vol, à trois mois de prison ; le 

29 avril 1859, pour complicité de vol par recel, à vingt 

jours de prison. 
Lorsque M. le président lui rappelle ce trislepassé jui 

ciJKre, Belot, dit Verdun, affecte une grande faiblesse de 

souvenirs et un défaut presque absolu de mémoire. 

Caillaud, le maître de chaix, est tout jeune ; il est nou-

vellement marié, et père depuis peu. li proteste contre 

les reproches que iui adressent deux de ses co-accusés,et 

il fait de nombreux appels à la bienveillance de M. Lou-

dun, qui lui porte encore de l'intérêt. 
Pierre Massé a quarante et un ans, il est tailleur de 

pierres et chargeur; il présente au jury un certificat ho-

norable qui lui a été délivré par un homme entoure de 

l'estime publique, M. le président Arnauldet, et n re-

pousse avec énergie la double accusation de vol el at 

complicité par recel. 
Gérard affirme qu'un jour Massé se serait sauve en 

passant par l'écurie et en emportant plein un arrosoir 

vin blanc. . , „ i„t 
Gérard et Massé sont défendus par M" Rica* B»i 

par Me Toodut, et Caillaud par M" Gabriel Giraud. 

Le jiarquet est occupé par M. Rrauli. , -

Après l'interrogatoire de chacun des accuses, qui ^ 

\\é parfaitement les jurés aux détails d'une perio / 

deux années, on introduit M. Loudun, qui dépose ,j 

« Un de mes chargeurs, le sieur Andraut, m avt ^ 

y a quelque temps, qu'on me trompait et qu on m 

des sacs. Je lui recommandai le silence et nous oij, 
irveillance active. Le 26 juillet, je em, 

les trouvai cse^ 

1 

mes une surveillance active. Le 20 ji 

l'enlèvement de vingt-quatre sacs et je «» " 
chiffonnier Belot, qui me dit qu'il les achetait au p 

qu'il s'en rapportait à Girard. Indépendamment ae^^.^ 

quatre sai s que je trouvai en paquet chez le en 

j'en vis d'épars dans sa chambre, je ies/ecouiiu ̂  

m'apuartenir, et BeloUe contenta de me repoiim t. ^ 

bien possible. » On m'a pris plus de trois
 cen

;
s
^

bc
;
ns

 et 

mi ceux que je trouvai chez Verdun, j'en vis' j
t to

u-

presque tous pouvaient servir. Girard les e ij
t
 qu!il 

jour» de la même manière, et son complice pr^ 

les achetait comme du chift >n. 

niers, il y en avait un presque 

ces à conviction 

et il 

Dans les vmgH«^I 
neuf, il fait parue des P 

J'ai été victime de beaucoup d'autres vols. On aj» ^ 

l'argent dans le bureau d'un de mes «"^'^ est 

vol considérable, qui a été commis a mon pi j ^ 

un vol de treize sacs de farine, dans la pre
 jrard 8

,Hit 

de juin et dans les premiers jours de J"111"'
 CB

 plais»11 

toujours seul à la gare où se trouvaient ces s ^ i* 

les peti s chargements pour la viile. A,
 mni)

oue,1 

chargements plus considérables et pour la J'^^pajf 

n'allait jamais à la campagne sans eue 

d hommes-de peine et de chargeurs. ,
 s

„iva» 

Je dois voSs signaler un autre genre de rau ^ 
ut. usage établi, je dois reprendre les sacs qj

 h usa
ge, 

aux boulangers et je les paie 1 fr. 55 c.,, lest.fgj 

je m'y soumets, ils ne valent pas cela aïs^ t 

'ainsi • il est bien entendu que je ne paie Ç ^
 feV

e 

été fournis par moi. Or ou glissait daus c« ^ ̂
 a£ 

naieut des sacs que je n'àva.s pas lourn- •
 fei|ail

 par 
à bas prix à des entrepreneurs, et on me

 io0
 *> 

comme miens. Il y en a eu même de,i ^ 

quels on s'est aperçu et dans esque s 1 * G 
t.. ..I IV,

U
 l^nlautrerS Ollt oflel t UllO P . ,I„ a»'. 

tail 

la chaux. Des boulangers ont 
pour qu'il m'en coulât une certaine 

boulanger le recevait avec 
boire, et l'invita une lois à manger une. tu .

 Je m
a 

Mon vin a été audaeieusemtnt vole ia y ^ ^ 

t, lui 

tête de 

;;rvolé ;ra porte 

s 

empressement^ ̂
 vgaU 

ca-

l ÏIU a c» ~ . . ,„,,;ni]rS c» '— r,.,g V" 

fermée par une elet, qmest toujours. ̂  *j ̂  
VQ GSt 

siou ou en celle de ma femme, 
meuble que nous seuls pouvons ouvn 

Cette p1 orte' 
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voie par dessus laquelle il a fallu pas-
w* *

 C
S v ;/nètrer..it d facilement.

 % «« nho^ f f iMlon^'r lecture d'un procès-verbal 

J Wé*
iJent

i sâirè de pol ce de Niort. 11 en résulte 
18 C

I vTn a nécessairement été assisté au moins 

*^vol«urd 

Ve<"
0p

SS«»«
 a Girard

,
: C

'
eSt V

°
US
 ̂

 êtCS P3SSe 

' t's&Wu blen'l oui?»! - le président, je l'avoue mais 
: E „„i m'a dit de le faire, c'est lui qui m a tenu 

0 C-dm* iiui qui m'a désigné le bourgogne et le 
Cf ne savais pas où ils étaient placés, 

le*&c i Jc?L.t • C'étaient tous des vins de choix : il 

C'est lm i 

•vîf*Sdà romauée, du chambertin? 

Ju monsieur, j'en ai pris neuf bouteilles, 

1**0* :
 nr'ix cinq ; Massé les a reçues toutes et les a 

ii»a*e
 sa cave Le dimanche suivant, il est 

^■hées ^ment aux prescriptions de Caillaux, pren-
,i conf"r-JPS bouteilles avant le lever de la servante, 

1 "lès deroiere ^
 & s&int

.
Marlin> che

z Elie ; nous 

bouilleture de poisson pris par Massé, 
vidé nos bouteilles en compagnie de deux 

lU

0
n »PP°

! 

•fins Que IlOUS avions uiïireo. 
n0

'i Fiie qui se dit restaurateur, et qui se sou-
. ir vu ces messieurs. U leur a d'abord don-

da
.!°i>

on
t hu. Mais iis avaient encore du vin à 

lires' 

nés*»?. V„nt bu aUSSK ... àtf ,ls u n de bouteilles 
n Combie i, annorté aussi une bouteille d'eau-de-vie? 

* sa s pas. . . 
! vous ne vous rappelez rien ; 

— R, Je ne sais pas. 

D 

"d.C'
est[0

t ,
)aS

 compromettre des habitués de votre 

T
oits

fle
 ?.!!R. Non, M. le président, je vous assure 

re
etaurant. • ^

 ces
 messieurs

 0
nt fait un brûlot. 

une Ie
 "

e S
.
al

iy rn'apPe,'Çus un iour ae 'a disparition des 
Mra \ fondais les chargeurs qui disaient : «Ce 

Du res 'K^i ji ira où sont allés les premiers. » 

f
,
c
 suivra les ^ j'

B
ppris que Girard faisait main basse 

]em'i
n
f°

rm
fjl'

renc
ontrait, qu'il les effondrait avec son 

fi
ur ceux qti j

es
p
0r

tait rue des Vieux-Fourneaux, cour 
couteau,e

 c
hez Belot. Un matin la servante l'avait 

ie Sortir de très bonne heure et allait crier au voleur 
entendu s

 e
t attendit le retour de la personne 

1 ■ ortie à une heure indue avec un paquet ; c'était 
jjyji prétendit qu'il expédiait un paquet chez lui à 

^^S'ces faits à M. Loudonn, et Cirarda étéren-t 

¥ k président : Témoin, vous n'êtes pas sans repro-

L'n l'ourvous aVez bu du vm sucré ava'1 Pris 

C«llattx. Girard est revenu vous chercher qnand vous 
fl sur votre lit, et vous en avez bu une seconde fols ? 
eKUtinoin: C'est vrai, j'en ai regret ; je l'ai avoué de 

,
e
 Je n'ai rien volé. Le dimanche de la semaine où 

f'/atasur Niort un grand orage, il paraît que Caillaux a 
!

r
is six litres de vin. Je n'ai pas pris part à cette sous-

traction. Girard et Caillaux ont été acheter du sucre. On 
est venu me chercher, et j'ai eu le tort d'y mettre mes 

lèires. , , . 'J _ !" , 
L'accusation a ete soutenue avec énergie par M" Brault, 

mi a demandé la condamnation de tous les accusés, en 
signalant les nuances qui différenciaient la position de 

t'oicun d'eux. 
l'Ricard, en plaidant particulièrement pour Girard et 

Massé, a fait valoir, dans l'intérêt général de la défense, 
des considérations présentées avec habileté. 

Chargé des intérêts—de Belot, Me Tondu a fait des ef-
forts dignes d'une meilleure cause. Ce jeune avocat a fait 
ressortit avec une convenance parfaite tous les arguments 
que présentait l'affaire. 

M'Giraud a demandé l'acquittement de Caillaux, et il a 
tracé un tableau émouvant de la position de ce jeune 
tomme à peine majeur et dont la malheureuse femme de-
mandait au jury une aumône d'indulgence. 

Après le résumé de M. le président, les jurés ont résolu 
affirmativement presque toutes les questions qui leur 
liaient posées pour tous les accusés. Ils ont reconnu des 
circoastances atténuantes. 

Girard a été condamné à trois ans d'emprisonnement ; 
Belot à trois ans de la même peine; Caillaud à quinze 
mois, Massé à un an de prison. 

Après avoir fait acte de justice, les jurés ont recom-
mandé à la clémence impériale Caillaux et Massé 

les débats de cette grave affaire ont révélé plus d'une 
fourberie, et l'on a pu constater plus d'une fois avec quelle 
étrange naïveté quelques-uns des accusés traitaient comme 
« peccadilles anodines les soustractions qui leur étaient 

Ct Q'
JHIlC

' Figaro, qui n'a jamais été ie type du va-
«ooiipête, prétendait qu'avec les conditions qu'on exige 

peu de grands seigneurs mériteraient domestique: 
J

rev
,
âlets

) il s'exprimait avec son habituelle exagera-
«onde malice et d'esprit. Il ne faut ni trop étendre ni 

^pwsjwodsé les immunités accordées à la domesticité, 
], jL^.^'es' de con.Jit.ioti première et de rigueur c'est 
j| ^

a
.,!ï'

 Ce
,
st

 l'horreur du vol ; peut-être conviendrait-
tiques' "?r à une juridic:ioa inférieure les vols domes-

i Hais l'idée est à 1 étude, et le législateur avisera. 

cHRojviairK 

PARIS, 7 OCTOBRE. 

Pau 6n C°"!e aux Pauvres mères, en môme temps 
'«•tpaggwT' ^our ta"'e du leurs fllies des artistes, ce 
«le, évst ?rfnem< comme elles disent, les yeux de la 
Sl|reH»e IV l 'uelois aussi ceux de la conscience. A me-
Skat ni,, UCdll°" art'3tique avance , les exigences de-
^s;i|fi, lmlJérieuses, les dépenses plus cousidéra-
*'«••: ..

n
.Lin,pmno d'Erard, delà musique, de la toi 
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8
^ CDitllter dans un salon.il faut y briller pat 

-t loi -,'iq,,R P 'r lcs talents. Les fournisseurs 
LW! 6s Cai'feurs, les cochers, etc. 

i'jn doit 1 u^' <*ra, ae m musique, de la toi-

'^.esusS i "Uer da
"

s Uli sa!on
.
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 faut y briller par 
^*Qt loi

 que P 'r lcs talents. Les ïournisseu 
gluant ? S'lys cochers, etc. 
h^.ressoal-c■ n lo"t5teml)S lanière a épuisé ses det-
J^nts i.lno

8
'
 e"e Sti sou,i,ïnt par des emprunts, des 

FfnmesL»,?' °U moius heureux. Enfin, on a obtenu 
î^ariiM

P
 . ',8ageme,,lî 1,800 francs sont offerts à 
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u
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U
"
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ÎJïa lui so^
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 '-st doMirmats s t.vé ; la fortune 
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de riches familles : la mère de l'artiste en garde une par-
tie, met l'autre au Mont-de-Piété, ne paie personne, et le 
jour où sa fille débute aux bravos du public, elle est tra-

duite devant la justice et flétrie à jamais. 
Telle est la triste histoire révélée aujourd'hui au 1 ribu-

nal correctionnel. La femme Eugénie L.... a deux filles 
dont elle a voulu faire des artistes. Longtemps, en ac-
complissant cette lourde tâche, eile est restée honnête; 
mais sa fille ainée ayant obtenu un engagement en pro-
vince, à bout de ressources, elle a oublié cinquante-huit 
ans d'une vie sans reproches, et pour assurer le sort de 
sa fille elle s'est déshonorée. Elle a été condamnée à six 
mois de prison et 25 fr. d'amende. 

— A la bonne heure, quand on a à venir devant la po-
lice correctionnelle, c'est comme les frères Boussière qu'il 

faut s'y présenter. André est Terne, il a vingt-huit uns ; 
Henri n'en a qHe vingt-deux ; tous deux ont cet excellera, 
passeport de la jeunesse, des traits agréables tt une phy-
sionomie heureuse et ouverte. L'aîné est prévenu de ren-
placement militaire frauduleux, le plus jeune de compli-
cité de ce délit, infraction à la loi sur le recrutement, di 

21 mars 1832. 

M. le président : André, vous êtes un ancien militaire 
André : Oui, mon président, j'ai fait mes sept ans, poui 

mon compte, sous les drapeaux. 
M. le président ; C'est un motif pour que vous sachiez 

mieux qu'un autre que la loi punit les substitutions frau-
duleuses en matière de recrutement. 

André: J'ai bien entendu parler de quelque chose com-
me ça, mais je n'avais pas le temps de réfléchir ; il était 
trop tard pour pouvoir remplacer Henri, il n'avait que 
quarante-huit heures pour aller au burean du recrute-
ment recevoir sa feuille de route pour être dirigé sur son 
corps. Ç» ne lui allait pas de prendre un fusil, lui qui est 
un artiste et qui allait se marier ; il ne pleurait pas, parce 
que dans notre famille les hommes ne pleurent pas, mais 
il n'en valait pas mieux ; le père et la mère me regar-
daient d'un air C'est bon, c'est bon, je dis, compris, 
donne moi ta lettre, Henri, et bon voyage, je pars à ta 
place, je vais voir l'Italie pour ton compte. 

M. le président : Est-ce que vous avez fait la campagne 
d'Italie? 

André : Malheureusement non, je me suis trouvé em-
pêtré dans un tas de conscrits qui sont restés au dépôt. 

M. le président : Vous vous êtes présenté au bureau 
du recrutement sous Je prénom de votre frère, on vous a 
donné une feuille de route sous ce nom, vous avez été 
incorporé au 23

e de ligne, c'est ce qui constitue la substi-
tution frauduleuse. 

André: Il paraît que oui, mon président; mais je n'y 
ai pas mis de malice; je me suis dit : Je vaux bien mon 
frère comme soldat, par conséquent je ne fais pas de tort 
au gouvernement de porter son fusil. 

M. le président : Vous, Henri, qu'avez-vous à dire? 
Vous êtes complice de la substitution frauduleuse. 

Henri : J'allais me marier, je n'avais pas le temps de 
me faire remplacer, on allait m/arrêter comme déserteur, 
mon frère a voulu prendre ma place, je l'ai bien remercié 
ue croyant pas mal faire, ni lui, ni moi. 

Le ministère public, en présence de la constatation et 
de l'aveu du délit, a requis l'application de l'article 43 de 
la loi du 21 mars 1832. 

Me Grandmanche a présenté la défense des deux frères 
Boussière. 

Après avoir rappelé rapidement les faits, l'avocat aborde 
la discussion de droit. 

Le crime de substitution frauduleuse, dit-il, ne serait cons-
titué, yeux de la loi pénale, que si les frères Boussière 
avaient été déierminés à se substituer l'un à l'autre par une 
intention frauduleuse, ou si un préjudice résultait envers l'Etat 
de cette substitution. 

Je m'occupe d'André-Edme, le soldat. 
Y a-t-il intention frauduleuse? en quoi? André-Edme avait 

satisfait à la conscription, était libre de remplacer qui bon 
lui semblait; au lieu de se vendre pour un peu d'argent, il 
n'obéit qu'à un sentiment d'effection pour son frère, à l'en-

thousiasme de la jeunesse pour l'honneur de ja pairie; il court 
sous les drapeaux. Son dévouement a été spontané, il n'a de-

vant lui que quarante-huit heures, et il faut partir, ou son 
frère sera porié comme déserteur, il part et attend des pa-
piers vivement réclamés de son frère dans une lettre que je 
communiqué, pour régulariser sa position. 

Y a-t-il mai œuvre frauduleuse? i.e lieutenant de recrute-
ment Gillain l'a déclaré : « André-Edme n'a fait que recevoir 

la feuille rte roule destinée à son frère, il n'a signé aucun ré-
cépissé, donné aucune signature. » J'ajoute qu'il a servi sous 

son vrai nom de famille. . 

L Etat, enfin, a-t-il éprouvé quelque préjudice par le fait de 
celte sub>titution ? 

André-Edme avait servi sept ans, était libre de sa personne. 
L Etat, bien loide souffrir de cetie substitution,avait à y ga-
gner. Nous savons tous qu'un soldat réengagé vaut beaucoup 
mieux, en campagne, qu'un consent : l'un est un soldat fait, 
rompu à la marcha, habitué à l'odeur de la poudre, c'est avec 
ces soldats-là que nous formons les cadres de nos belles ar-
mées ; l'autre est un enfant. Aussi voyons-nous l'Etat sollici-
ter les réengagements pur de fortes primes. Tel est l'esprit de 
la loi du 21 mars 1832. 

L'arl. 38 traite des fraudes par lesquelles l'appelé aura éié 
omis sur les tableaux de recensement; puis, dans les articles 
suivants, des mutilations faites en vue d'échapper à la loi, 

d'actes de remplacements faux, d'individus se présentant 
au conseil de révision sous ie nom de l'appela et avec 
des infirmités de nature à faire frauduleusement exempter 
celui dont ils usurpent le nom; enfin, l'article 43, clôturant 
cettî liste et la résumant, ne s'occupe que des pièces fausses 
ou manœuvres frauduleuses devant le conseil de révision, afin 
d'éviter d'être déclaré bon au service. 

Or, Henri avait passé devant le conseil da révision, était 
porté comme bon au service et acceptait cette position. Il ne 
s'agissait plus que de partir. Appliquer au bureau de remue-
ment une loi faite pour le conseii de révision, c'est mal lire la 
loi, c'est confondre une substitut on honnête, permise, mais 

non légalisée, avec uue manœuvre frauduleuse ayant pour but 

de ne pas servir. 
yuant à llemi, il a accepté le dévouement de son irere, s en 

rapportant a lui pour régulariser leur pob-i ion, ignorant com-

bien cette position était anormale. li ne peut donc ÔJjre atteint 
par aucune loi. 

Le Tribunal a décidé que, bien que le remplacement 
frauduleux fût constant, l'intention frauduleuse caracté-
ristique du délit n'était p s suffisamment établie; en con-
séquence, il a renvoyo les deux frères Boussière de la 

poiu suite et ordonné leur mise e.» liberté immédiate. 

-~ Le 16 août dernier, au lendemain de l'entrée triom-
phale de l'armée d'Italie dans la capilale , un zouave de 
fa garde impériale, doué de tous les avantages physiques 
qui caractérisent ces vaillants soldats, fut littéralement 
enlevé sur le boulevard par une troupe do jeunes gens 
qui vo durent, en le fêuu,t,..payer le-r tribut d adm.rat.on 
pour toute l'armée française, et pl.js ,mruc,iherernent 

les braves zouzous de la garde. Eiouard Lcha^oi, 
•os, séduit par les gracieusetés dont u 

il marcha fièrement au milieu 

pour 
c'est le nom du her 
était l'objet, se laissa faire* 
de la bande joyeuse, vers la barrière du Temple. La, 
pendant deux o rs, .1 frit entoure de prevenances- c e^it 
à qui l'embrasserait, à qui caresserait sa longue ba be 

nou e, à tfOi toucherait son turban et sa veste t«*« 
se passa avec le plus grand ordre et la plus grande o. 
uialué ; ou but un dernier coup, et l'on se sépara eu s em 

"''S avotr été si bien (été, le zouave de fe^Mj 
joignait gaîment Ion c»rps, lorsque d'autos jeunes, gens 

s'offrirent pour le ramener à Saint-Maur ; msis Paris et 
les faubourgs surtout offient aux passants tant de lieux de 
pla sir, que le brave Echasson, ne pouvant se soustraire 
aux accolades de ses nouveaux amis, oublia ses compa-
gnons d'armes; il fit tant de stations chez les traiteurs, 

les marchands de vins, et ailleurs que, lorsqu'il arriva à 
Saint-Maur le camp était levé ; les zouaves de la garde 
étaient partis pour la garnison de Versailles. Ce contre-
temps nécessita de nouvelles libations,de telle sorte qu'E-
douard Echasson, ayant prolongé son absence, fut noté 
de désertion à l'intérieur, et que, lorsqu'il se présenta à 
la caserne des zouaves, on le mit en prison pour être tra-
duit devant le Conseil de guerre comme déserteur. 

M. leprésident au prévenu : Vous êtes ancien soldat, 
vous portez un chevron, vous êtes décoré de la Médaille 
militaire, qui tient à la Légion-d'Honneur : comment se 
fait-il que vous vous soyez mis en état de désertion, vous 
qui connaissez toute la gravité d'un pareil délit? que nous 
direz-vous pour vous justifier ? 

Le zouave, caressant sa barbe : Je sais bien, mon colo-
nel, que je suis fautif, mais je n'ai pas eu l'intention de 
déserter. Après avoir fait un premier congé je suis rentré 
dans mes foyers, où je me trouvais bien. Cependant, 
quand j'appris que l'on allait, faire la guerre, je suis venu 
de moi-même me présenter au corps des zouaves, dans le-
quel j'avais déjà servi, et je me rengageai. Dans la campa-
gne d'Palie j'ai fait de mon mieux avec les camarades. . 

M. leprésident : C'est très bien, vous avez fait votre 
devoir pendant la guerre, mais ce n'est pas une raison 
pour que vous ne le fassiez pas durant la paix. Si les sol-
dats se mettaient en absence illégale, qu'arriverai t-il si à un 
moment donné le régiment était appelé à prendre les ar-
mes ? vous seriez en défaut. Voyez les conséquences. 

Le prévenu : Ce n'est pas ma faute ; plusieurs jeunes 
?ens s'emparèrent de moi, le 16 août, et aux cris de : 
Vivent les zouaves ! on m'entraîna hors barrière. Puis, 
iprès cela, ce fut d'autres individus qui voulurent me 
losséder; ce n'est pas ma faute, mon colonel. Si j'avais 
seulement rencontré un autre zouave pour me tirer de là, 
jt serais rentié au régiment. 

M. le président : Ce que vous dites là est une histoire 
que rien ne justifie. 

Le prévenu . Je ne suis pas le seul zouave qui ait été 
enlevé. Depuis Milan jusqu'à Paris, on n'a fait que cela. 
Quatt aux délais pour la désertion, je croyais que c'é.ait 
comme pendant mon premier congé, on avait huit jours 
de giâce. Je me suis présenté le septième jour à Versail-
les, et là on m'a appris que j'étais déserteur. 

M. Belfroid, capitaine, substitut, soutient la prévention 
de désertion, tout en reconnaissant qu'il existe en faveur 
du prévenu des circonstances qui peuvent atténuer sa 
faute. 

Le Conseil a déclaré le zouave Echasson non coupable 
de déseition, et l'a renvoyé à son corps pour y continuer 
son service. 

— Un vol important, entouré de circonstances particu-
lières, aété commis dernièrement au préjudice de M. P..., 
bijoutier au Palais-Royal, galerie Montpensier. Ce com-
merçant, avant de faire un voyage en province, ava t ca-
ché dans un endroit qu'il croyait très sûr, dans les dé-
pendances de son établissement, une somme de 24,000 fr. 
en or et en billets de banque : c'était une précaution qu'il 
avait prise uniquement pour le cas où des malfaiteurs, 
profitant de son absence, se seraient introduits nuitam-
ment chezlui, car il était certain de la probité des em-
ployés chargés de gérer momentanément son établisse-
ment, et il avait une entière confiance en sa domestique, 
la fille Catherine B..., dite Rose, qui était déjà depuis 
quelque temps à son service eî qu'il laissait dans sa mai-
son. Lorsqu'il revint de son voyage, s'étant assuré que 
son magasin n'avait été l'objet d'aucune tentative crimi-
nelle extérieure, il oublia ses 24,000 francs pour ne s'oc-
cuper que de la vérification des écritures, qu'il truuva en 
ordee parfait, et il reprit immédiatement la direction de 
son commerce. 

Le lendemain ou le surlendemain de son arrivée, Rose, 
sa domestique, lui demanda la permission d'aller passer 
un mois dans son pays à H... pour régler, dit-elle, quel-
ques intérêts de famille et améliorer sa santé un peu affai-
blie. Sur l'observation que M. P... lui fit que c'était un 
délai un peu long, elle lui proposa, pour la remplacer pen-
dant son absence, sa sœur cadette nommée Geneviève, 
qui était sans place en ce moment; sa proposition ayant 
été acceptée-j^cette dernière fut installée aussitôt 'et Rose 
partit le même jour pour H... 

Quelques jours plus tard, M. P..., se rappelant .les 
24,000 francs, songea à les réintégrer dans sa caisse, et il 
alla immédiatement pour les reprendre dans sa cachette. 
Ce ne fut pas sans une grande surprise qu'il trouva cette 
cachette vide, bien que tous les objets qui l'entouraient 
fussent en bon ordre et à la même place. Cette circons-
tance lui fit penser que peut-être dans un moment d'inad-
vertance il avait pu placer la somme dans un autre en-
droit, fit il se mit aussitôt en devoir de fouiller dans ses 
meubles, daus les rayons el dans tous les coins de son é-
tab'issement, mais ce fut inulement, et il ne put s'assurer 
que d'une chose, c'est que les 24,000 fi ancs lui avaient 
été volés. Etait-ce pendant son absence ou depuis son re-
tour que le vol avait été commis, et qui pouvait en être 
l'auteur ? C'est ce qu'il lui était impossible de deviner, et 
de plus, il lui répugnait de faire planer le moindre soup-
çon sur aucune des personnes de sa maison. 

Dans cette incertitude il prit le meilleur parti, il se 
borna à aller dénoncer le vol à M. Desgtanges, commis-
saire de police de lasectiou des Tuileries, qui ouvrit im-
médiatement une enquête à ce sujet. Ce magistrat n'eut 
pas plus tôîrecneilh lespremiers renseignements, qu'il fut 
persuadé que l'auteur du vol n'était autre que Bwse, la 
domestique lit hure qui ne s'était empressée très-proba-
blement de s'éloiguer dès. le-retour de son maître «ftfôj 
pour aller cacher un loin tout ou partie du produit du vol."" 
Cependant, avant d'agir contre elle, il pom suivit son en-
quête alin de s'assurer si eile n'avait pas de complices, 
ci quelques jours plus tard il recevait un renseignement 
paraissant du nature à résoudre affirmativement cette der-
nière supposition. 

Indépendamment de Geneviève, la fille Rose avait une 
autre sœur p.us jeune nommée Marie, en service rue Vi-
vieiiiie. Le commissaire de police ayant appris qu'oa avait 
vu récemment entre les mains de Marie un biilet de ban-
que de 5uO francs, qu'elle avait d,t tenir d'mi sieur X,..., 
avec ieqnei, disait-ebe, elle devait se marier, n'avait pas 
tardé à s'assurer que la situation de X.... le mettait dans 
l'imposs bilué de l'aire un semblable cadeau, et il avait 
été persuadé dès lors que ce billet provenait du vol. Il fit 
appeler aussitôt M, P..., lui annonça qu'il avait la certi-
tude que les 24.00U francs avaient ét- volés par Rose, et 
il l'engagea à pa tir immédiatement pour H..., où il de-
vrait fane procéder à une perquisition dans ia maison où 
était cette hlié, et il l'invita dans tous tes «as à trouver 
le moyen de décider celle-ci à revenir avec lui. 

Ces instructions furent ponctuellement suivies par M. 
P... La perquisition qu'il fit pratiquer par ia gendarmerie 
à H... restajsans résultat, mais il ramena Rose à Paris et 
la détermina à rentier chez lui. Dès le lendemain les deux 
sœurs quittèrent sa maison et allèrent s'installer dans un 
garfli fÉB quartier Saint-Denis. Le chef du service de 
sûreté, prévenu de ce fait, fit exercer sur elles et sur leur 
boom Marie une surveillance active à la suite de laquelle 

de nouveaux indices étant venus corroborer les soupçons, 
les agents les arrêtèrent toutes les trois et les conduisirent 
immédiatement devant M. Desgranges, qui les interrogea 
ei maintint leur arrestation malgré leurs énergiques pro-
testations d'innocence. Le lendemain ce magistrat les in-
terrogea de nouveau, les pressa de questions, et finit par 
les faire entrer dans la voie des aveux. Rose avoua avoir 
commis le vol ; ses sœurs, Geneviève et Marie, reconnu-
rent avoir reçu chacune une certaine somme provenant 
du vol, et la première déclara que la plus forie partie, 
16,000 fr., avait été cachée par elle à H... dans un endroit 
qu'elle désigna. 

Le commissaire de police se rendit immédiatement à 
leur domicile, et y procéda à une perquisition qui amena 
la sais e de diverses sommes en or et en billets de banque 
s'élevant ensemble à environ 5,800 fr., dont 3,000 fr. 
cachés derrière une foniaine ; puis il se rendit au Palais-
Royal, et saisit une autre somme de 1,200 fr. en billets 
de banque cachée dans l'interstice du mur d'un bâtiment 
au niveau du sol, et recouvert avec du sable. Rose fut 
conduite ensuite à H..., où, sur ses indications, on re-
trouva les 16,000 fr. cachés dans une cheminée, et for-
mant, avec les précédentes valeurs, un somme totale d'en-
viron 23,000 fr.; en sorte que, grâce à l'activité et à la 
bonne direction des recherches, M. P... n'éprouvera dans 
cette circonstance qu'une perte d'environ 1,200 fr., qui 
ont été employés par les trois inculpées à des achats de 
bijoux qui ont été retrouvés en leur possession. Après 
ces diverses opérations, les trois sœurs, Rose, Geneviève 
et Marie R... ont été conduites au dépôt de la Préfecture 
de police pour être mises à la disposition de la justice. 

DEPARTEMENTS. 

CHER (Bourges). — On lit dans le Journal du Cher : 
« Un ancien magistrat à la Cour impériale de Bourges, 

M. Mayet-Térengy, est mort avant-hier dans sa soixante-
treizième année, à la suite d'une maladie aussi longue que 
cruelle. 

« M. Mayet-Térengy appartenait à la Cour de Bourges 
depuis 1830. Arrivé dans notre ville comme procureur 
impérial, il occupa ces fonctions jusqu'en 1833, époque à 
laquelle il fut nommé président du Tribunal civil. Enfin 
le 30 novembre 1855, sur sa demande, il obtint sa re-
traite. Depuis lors, même au milieu des souffrances les 
plus atroces, M. Mayet n'a jamais cessé de s'occuper de 
jurisprudence, el il a conservé jusqu'au dernier moment 
cet esprit fin et pénétrant qui avait fait de lui un magistrat 
fort distingué. 

« L'inhumation de M. Mayet-Térengy a eu lieu hier ma-
tiu à huit heures, à Saint-Pierre-le-Guillard, au milieu 
d'un nombreux concours de parents et d'amis. 

« Les coins du poêle étaient tenus par M. leprésident 
Pascaud, M. Goutelle, juge au Tribunal civil, M. Paultre, 
président de la chambre des notaires, et M. Lebas, prési-
dent de la chambre des avoués. 

« Les honneurs militaires ont été rendus au défunt en 
sa qualité de membre de la Légion-d'Honneur.» 

AUDE (Narbonne).—On lit dans le Courrier de l'Aude: 
« Dans la nuit du 23 septembre dernier, une tentative 

criminelle a eu lieu, sur la ligne du chemin de fer du Mi-
di, près de Coursan, pour faire dérailler le train n" 21. 

« Dans la nuit de samedi à dimauche une seconde ten-
tative a eu lieu, contre le même train sur le même point. 

« La secousse a été très forte, mais il n'y a pas eu dé-
raillement. 

« M. le sous-préfet de Narbonne et M. le juge d'ins-
truction, qui se sont transportés sur les lieux, ont recueilli 
par eux-mêmes les premiers éléments d'une informatien. 
Les débris d'une sorte d'appsreil qui avait servi à l'exéC 
cution de cette criminelle tentative ont été saisis. La jus-
tice poursuit ses recherches. 

« Pendant que des mesures sont prises pour arriver à la 
découverte des auteurs de cet attentat, l'autorité adminis-
trative et la compagnie ont ordonné les précautions né-
cessaires pour empêcher la réussite de leurs projets. » 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 

MM. les porteurs d'obligations qui veulent toucher 

à Paris les intérêts échéant le i" novembre prochain 

et éviter tout retard, sont invités à effectuer, à partir 

du i5 octobre, le dépôt de leurs coupons au siège 

de la société, de dix heures à deux heures. 

Les coupons déposés avant le 25 octobre seront 

payés le a novembre. ' 

TAPIS ET ETOFFES POUR MEUBLES. 

Les MAGASINS DU LOUVRE viennent de rece-
voir le complément de leurs immenses assortiments 

de TAPIS , TAPISSERIES , TENTURES et ETOFFES polir 
AMEUBLEMENTS. 

L'importance des opérations qu'ils traitent ebaque 

année avec les premières fabriques de Tapis et Etof-

fes pour meubles, les met à même d'offrir des avanta-

ges de prix qu'on ne saurait trouver dans aucune au-

tre maison. 

ILS METTENT ÉGALEMENT EN VENTE : 

VINGT MILLE RIDEAUX BRODÉS de S mè-

tres de hauteur sur i m. 8o de largeur, à 17 fr. 5o 

le rideau. 

*— Demain dimanche, par extraordinaire, grandes 

eaux à Versailles. — Chemins de fer, rue Saint-La-

zare, 124, et boulevard Montparnasse, 44- Billets de 
Paris à Versailles, aller et retour. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 OCTOBRE 1859 

A TERME. 1» Plus Plu* D" 
Cours. haut. bas. Cours. 

69 85 69 90 69 70 69 80 
— — 

OHEMIJfS DE Flfi COTÉS AU 3PAB.QU3ET. 

Orléans 1367 50 
Nord (ancien) 935 — 

— (nouveau) 825 — 
Est 675 — 
Paris à Lyon etMédit. 905 — 
Midi..... 512 50 
Ouest 565 — 
Lyon à Genève 540 — 
Dauphiné 

Ardennes et l'Oise.. 440 —. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... — — 

— dito — — 
Sociétéautrichienne. 546 25 
Central-Suisse..... 
Victor-Emmanuel... 407 50 
Chem. de fer russes. 

L'édition d'octobre du LIVRET-CHAIX, Guide officiel des 
Voyageurs sur tous les Chemins de fer de 1 Europe, vient 

de paraître. - Cette publication, indispensable a tous les 

Voyageurs, se trouve dans les principales gares des Che-

mins de fer, chez les principaux libraires, et a Pans chez 

MM. Napoléon Chaix et G°, propriétaires-éditeurs, rue 

Bergère, 20. 

— Au théâtre impérial Italien, aujourd'hui samedi, \™ re-
présentation do l'Italiana in Algieri, opéro-butla en deux actes, 

de M. Rossini, chanté par M~<=S Alboni, Cambardi, MM. Car-
doni, Angelini et Zucchini. 

— CIRQOE DE L'IMPÉRATRICE. — La clôture de la saison d'é-

té aura lieu vendredi 14 courant. — Aujourd'hui samedi, re-

présentation extraordinaire au bénéfice des Clowns Verrake et 

Leroy. 

— CiRQUE NAPOLÉON. — Par extraordinaire, demain diman-

che, dernier dimanche des vacances, grande soirée équestre 
à huit heures. — Samedi 15 octobre inauguration de la saison 
d'hiver. 

— A l'occasion de la rentrée das élèves dans les lycées et 
les collèges, une grande fête sera donnée aujourd'hui à l'Hip-
podrome. Plusieurs débuts auront lieu, entre autres les clowns 
Anhur et Bertrand, dont les exercice* inimitables attireront 
tout Paris. Dimanche, la Jeune Armée, pièce militaire en cinq 
tableaux, sera représentée pour la dernière fois. 

SPECTACLES DU 8 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRAHÇAIS. — L'Ecole des Vieillards, les Projets de ma Tante. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 

ODÉON. — La Fille de Voltaire, le Menteur, les Fourberies. 
ITALIENS. — L'Italiana in Algeri. 
THÉATRE-LÏRIQUE. — Les Noees de Figaro. 

VAODKVILH. — La Marâtre. 
VAAI.TM. - Les Compagnons de 1« T 
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Les ANNONCES, RÉCLAMES INDUSTRIELLES ou AU-

TRES, SOCIÉTÉS COMMERCIALES, VENTES MOBILIÈRE* 

ET IMMOBILIÈRES à insérer dans l'é Gazette des 

Tribunaux sont reçues au Bureau du Journal. 

TARIF 
DES 

ANNONCES 
1859 

ANNONCES INDUSTRIELLES 
Affiches ou Anglaise», 

Justification de cinq colonnes par page et comp-
tées sur le caractère de sept points : 

75 centimes la ligne. 

Les annonces de 300 lig. et au-dessus 50 c. la lia. 

Réclames â fr. la ligne. 

Fait» divers. . . . . . 3 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 

de fonds, Convocations, Avis divers adressés aux 

Actionnaires, Avis aux Créanciers, Ventes mobi-

lières et immobilières, Ventes de fonds de com-

merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-

tions, Placements d'hypothèques et Jugements, 

est de 1 fr. 50 c. la ligne anglaise. 

W&ntm immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

mm A SAINT-DENIS 
Etude de M" QUIIdLET, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 83. 
Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 
jeudi 3 novembre 1859, deux heures de relevée, 

D'une MA.SSOS1 av.ee jardin sise à Saint-Denis 
(Seine), Grande-Rue, 111. Revenu brut : 3,250 fr., 
susceptible d'augmentation. Mise à prix: 29,225 f. 

S'adresser pour les renseignements ! 

1" Audit M* QUIEiIiET ; 2° à M8 Mignot, a-

voué à Paris, rue Sainte-Anne, 48; 3" à Me Pou-
met, notaire à Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 2. (9873) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON PARIS, MM BELLEVILLE. 
A 

PARIS, 

Adjudication sur une endure, en la chambre 
des notaires de Paris, le 25 octobre 1859, de ! 

1- Une MAISON à Paris, rue de Thorigny, 5, 
entièrement libre de bail, apfropriée à une gran-

de industrie. 
' Mise à prix: 40,000 fr. 

2° MAISON et jardin, à Belle ville, rue des 
Bois, 25. 

Mise à prix: '10,000 fr. 
S'adresser à M8 DE MAORE, notaire, rue 

Saint-Antoine, 205. (9851) 

r DES DOCKS NAPOLÉON 
Extrait du registre des célibérations du conseil 

d'administration de lasociété des Doeks Napo-
léon, formée par cicU reçu Gossart, notaire à 
Paris, le 4 février 18a) (Séance du 5 oct. 1859). 

Le conseil d'administration, après avoir pris 
connaissance : 

1° De l'inventajreJes établissements de la socié-
té pour l'exercice 1S8, présentant un produit de 

316,810 fr. 41 c. 
Et pour les intérêts des capi-

taux et arrérages de rente • 47,270 52 

Total. 364,080 fr. 93 c 

2° De l'inventaire des mêmes établissements au 
30 juin 1859, présentant, pour le premier semestre 
de l'exercice courant, un produit de 250,571 fr. 
35 c, non compris les intérêts des capitaux et ar-
rérages de rente; 

3° De l'état de la caisse et des valeurs, présen-
tant un total de 1,877,103 fr. 9 c. de capitaux, 
rentes et valeurs disponibles; 

Approuve la répartition à faire aux porteurs de 
titres d'actions de l'ancienne société des Docks, en 
exécution : 1° du § 12 de l'article 1" du traité du 
17 décembre 185»; 2° du § 12 de l'article 5 de 
l'acte reçu M" Gossart, notaire à Paris, le 4 février 

1859, contenant les statuts de la société nouvelle, 
actuellement soumis au gouvernement. 

La répartition de la somme de 364,080 fr. 93 c. 
(exercice 1858), aura lieu à raison de 1 fr. 85 c. 
par action. 

En conséquence, tous les porteurs d'actions se-
ront immédiatement invités à déposer leurs titres 
au siège de la société. 

Ils recevront : 1° la somme leur revenant en pro-
portion du nombre d'actions dont ils sont por-
teurs ; 2° un certificat de dépôt, en échange duquel 

il leur sera délivré, aussitôt après l'homo'ogation 
des statuts, le nombre d'actions complètement li-

bérées de la société nouvelle auquel ils airont 
droit d'après les statuts tels qu'ils auront été ap 
prouvés par le gouvernement. 

Signé: le président du conseil d'administra-
tion, Ern. deGirardiii; le secrétaire,Poudra. 

@En conséquence de la délibération précédente, 

tous les porieurs d'actions de l'ancienne société des 
Docks Napoléon sont invités à se présenter, à par-

tir du mercredi 12 octobre courant A , 

a deux heures, au siège social, ru » f f, 
6, ou il leur sera délivré des h

or
d 

auront à remplir et à signer en dL reau 

tions, dont il leur sera délivré un ré°S-ar'tlc 
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LE p' guérir instant!, sans les ARRACHE? I °*«*ri. 
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.MENT DES COSYALBm? 
activer la convalescence remé r ^'M 

blesse chez^ les enfants et fortifier d*1k ,a /« 
pour 

faibles de la poitrine oi del'estomac I
 perso«»ei 

Altbert, Broussais, Blanche. Baron I„J' Ve* a°eieu,, Altbert, Broussais, Blanche, Baron Jad'ei 

et Fouquier, etc., recommandent's
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RACAHOUT de DELANGRENIER, seul aiim e"1 E 

approuvé par l'Académie de médecine itffiw 
rite qui otfre garantie et confiance • ans * 

il pas être confondu avec les contréfnp nedoil 

talions que l'on tenterait de lui substit *' 

pôt rue Richelieu, 26. Dépôt dans chaC' i,""
e
' 

(1827)'
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Rue de Sein«-Suintt-Germain ^ 

MANUEL ANALYTIQUE 
A L'USAGE DES 

COMMISSAIRES DE POLI 
ET AUTRES FONCTIONNAIRES, 

\C08TENANT LA GÉNÉRALITÉ DIS INFRACTIONS QUALIFIEES CRIMES, DÉLITS 00 C0S1WEM0I, AVEC RENVOI AUX DISPOSITIONS LÉGALES QUI S*ï RAPPORTENT! 

Par M» BELLANGER, Commissaire de police à Paris. 

Deuxième édition* — WJn volume in-S** format Jésus, — JPriœ : S francs, 

ChejE A. CiirVOT et SCRIBE, imprimeurs-libraires, rwe Nve-des-lfathiirîns, 18. — BOUCQUIN, Imprimeur-libraire, rue de la Sainte-Chapelle, 5 

Et chez les principaux libraires de la France. 

Sociétés commerciale». — Faillite*. — Publication» légale». 

Vente» xatobllSère», 

SNTES PAR AUTORITÉDK JUSTICE 

Le 8 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, C. 
Consistant en : 

(8865) Tables, bureau, commode, 
fauteuils, pendule, etc. 

(8866) Meubles meublants, de salon, 

bardes, etc. 
(8867) Meubles, pupitres, etc. 
(8868) Meubles divers, et de sa-

lon, etc, 
(8869) Meubles divers, hardea, ete. 
(8870) Meubles de bureau, de

 u
salon, 

hardes, ete. 
Rue N°-des-Capucines, 12. 

(8870 Meubles, bonneterie, lingerie, 
foulards, etc. 

rueTronehet, 16. 

(8872) Effets d'habillement, chien de 
la Havane, serins, cage, etc. 

rue des Gravilliers, 20. 
(8873) Comptoir, commode, chaises, 

lingerie, rayons, etc. 
ie t» octobre. 
A Montreuil. 

sur la place publique. 
•8874) TableB, armoires, chaises, 

chaudières, futailles, etc. 
A Passy 

rue Boissière, 2*. 
(8875) Commode, lus en 1er, mate-

las, sommier, tables, etc. 
A Créteil. 

sur la place publique. 
(8876) Tables, chaises, comptoir, ba-

lances, buffet, etc. 
A Auleuil, 

sur la place publique. 
(8877) Robes et paletots de soie, che-

mises, draps, rideaux, etc. 
A Saint-Ouen. 

place de la commune. 
(8878) Comptoir, glaces, banquettes, 

mesures, tables, etc. 
A Gentilly, 

sur la place publique. 
(8879) Commode, armoire, secrétai-

re, machine à vapeur, etc.. 
A Ifsy, 

sur la place du marché. 
(8880) Meubles meublants, ustensi-

le» de boucher, comptoir, etc. 
A Montrouge, 

sur la place du marché. 
(88811 Meubles meublants, armoire, 

tables, chaises, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(8S82) Commode, comptoir, secré-

taire, tables, pendule, etc. 
A La Chapelle-St-Denis, 

pince rfe la commune. 
(8883) Armoire, secrélaire, bureau, 

glaces, pendule, bronzes, etc. 
Même commune, 
Grande-Rue, 27. 

(88841 Chevaux, voitures, 20 fûts de 

bière, divans, bur au, etc. 
' A La Villelte, 

sur la place publique. 
(8885)Tombereaux, enclumes, outils, 

canapé, tables, pendule, etc. 

Même commune, 
impasse St-Nicolas, 12. 

(8886) Machines à scier, accessoires, 
établi, outils, ete. 

Même commune, 
en une maison, 

(8887) Vins, comptoir, banquettes, 
appareils à gaz, etc. 

A Batignolles, 
sur la place publique. 

(8888) Chevaux, tombereaux, piano, 
bureau, pendule, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(8889) Bureau, piano, armoire, bi-
bliothèque, pendule, etc. 

A Grenelle, 
sur la place publique. 

(8890) Armoire à glace, bureau, ta-
bles, pendule, elc. 

Même commune, 
rue de l'Entrepôt, i. 

(8891 ) Machines vapeur de 8 cheva ux, 
pour scierie, hangar, elc. 

Même commune, 
rue de Grenelle, 1. 

(88921 Billards, comptoir, glaces, ta-
nles, chaises, etc. 

le 10 octobre, 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(8893) Commode, console, secrétai-

re, couchette, pendule, etc. 

La publication légale des actes de 
<ociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
rois des quatre journaux suivants : 

ta Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le flrolr, et le Journal gé-
néral d'Àfiches, dit Petites Jfflches, 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte passé devant M'An-
got et «on collègue, notaires à Pa-
ris, le premier octobre mil huit cent 
inquante-nenf, enregistré, M. Char-

les-Léandre JOUSSET, et M. Louis-
Isidore GENTIL, lous deux négo-
ciants, demeurant à Paris, rue du 
Cloîlre-Sainl-Merry, i bis, ont dé-
claré consentir la dissolution, à 
partir du premier janvier mil huit 
cent soixante, de la sociéléen nom 
collectif JOUSSET et GENTIL, for-
mée entre eux pour le commerce 
d'épiceries en gros et demi-gros 
suivant acte sou» signatures privées, 
tait double à Paris, le vingt novem 
bre mil huit cent cinquante-six,en-
registré. La liquidation sera faile 
conjointement par les deux asso-

ciés. 
Pour extrait : 

(2733) Signé : ANCOT. 

D'un acte sous seings privé, du 
premier octobre mil huit cent cin-
quante-ueuf, enregistré à Pariâ, le 
cinq du même mois, il résulb), 
qu'entre : t° Jean-Zacharie MATHE, 
marchand épicier et fruitier, de-
meurant à la barr.ère de Heuilly, 

rue ou chemin de Reuilly, boule 
vard de Charenton, 4 , 2» et Marie 
PËRRAV, renlière, demeurant à 
Bercy, Grande-Rue, 104. Une société 
a été formée en nom collectif a 
partir du premier octobre mil huit 
cent cinquante-neuf, pour six an 
nées, jusqu'au premier octobre mil 
huit cent soixanle-cinq, pour 
commerce de marchand épicier et 
fruitier, qu'exploile dans ce moment 
M Mathé, dans sondomicileprécité, 
où est fixé le siège de la société qu 
existera sous la raison sociale MA-
THE et PERRAY. La signature pour 
ra être donnée ensemble ou sépa 
rément, mais uniquement pour ia 
société, qui sera dissoute par le dé-
cès arrivant de Tune des parties. 

Ce octobre mil huit cent cin 
quante-neuf, 

CHORIN-DOMINEL, leur mandataire, 
ancien notaire, àBelteville, 

rue de PariB, U7. (2732 

D'un acte sous seings privés, en 
à Pans, du vingt-trois septembre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré à Paris le rinq octobre mil 
nuit cent cinquante-neuf, il ap-
pert ce qui suit. Une soclélé en 
nom collectif est formée entre M 
Jacques POMMIER, marchand tail 
leur, demeurant à Paris, place de 
la Bourse,!, et M. Jules BURGOD, 
marchand tailleur, demeurant a 
Paris, pour l'exploilation du fonds 
de commerce de M. Pommier, établi 
en ce moment, placedela Bourse, 1. 

La raison et la signature sociales 
sont POMMIER et BURGOD. La si-
gnature sociale appartient à chacun 
des associés. Le fonds social est do 
centquarante mille francs. La du-
rée de la société est de six lannées 
qui commenceront à courir a partir 
du premier oclobre mil huit cent 
cinquante-neuf. (2735 — 

Suivant acte reçu par M" Lindet 
et sou collègue, notaires à Paris, le 
vingt-neuf septembre mil huit cent 
cinquante-neuf,enregMré. M. Jean 
Baplisie-Raimond CAHUZ4C, et M. 
Bernard-Hippotyle CAUUZAC, négo-
ciants associés, demeurant : le pre-
mier, a Paris, rue Rossini, 8. et le 
second à la Havane, ont modifié et 
régularisé les eondilions a'une so 
ciété existant de fait entre eux pour 
l'exploilation d'une maison de com-
merce ayant pour objet principal 
les opérations de banque et de com-
mission de marchandises, et dontle 
siège élait, avant ledit acte, a la Ha-
vane avec 6uciur8ale à Paris. Aux 
termes de cet acte il a été stipulé : 
que ladite société continuerait 
d'exiBter entre eux pour n'expirer 
que le Irente-un décembre mil huit 
cent soixante-neuf. Que son objet 
principal continuerait à être les 
opérations de banque et la commis-
sion des marchandises. Que les as-
sociés pourraient y adjoindre toutes 
les opérations d'autre nature qu'ils 
jugeraient convenables, et même 

acquérir, soit pour tes conserver, 
soit pour en opérer la revenle, tous 
immeubles ou valeurs de Bourse. 
Que la raison et la signature socia-
les continueraient à être : CAHU-
ZAC Frères. Que le siéïe principal 
de la ïoeiélé qui, comme on vient 
de l'exprimer, a élé à la Havane, se-
rait à l'avenir i Paris, rue Rossini, 
8, ou dans tout auire local que les 
associés jugeraient convenable, avec 
succursale à la Havane, laquelle 
succursale pourrait elle-même être 
transférée dans tout autre lieu, ou 
même supprimée. Que chacun des 
associés gérerait leur société, soit 
conjoinleirienl,soitséparément,aTec 
pouvoir dès-lors do vendre et ac-
quérir toutes valeurs mobilières et 
immobilières et aurait la signalure 
sociale. Que M. Jcan-Baptisle-Rai-
mond Cabuzac dirigerait principa-
lement la maison de Paris, cl M. 
Bernard-Hippolyte Cahuzac celle de 
la Havane. Que chacun desdits asso-
ciés aurait la signature sociale, mais 
ne pourrait user de la signature so-
ciale que pour les opérations de la 
société. (2734) 

T1UJSUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les aréancters peaveat prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui las concernent, les tamedis, 
ia dix à quatre heures. 

Faillite», 

0ECLAHA.TION8 DE rAILLITBS. 

Jugements du 6 OCT. 485», gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MARCHAUDON (Jacques-
André), ancien md de vins traiteur 
a Grenelle, rue Croix-Niverl, 31 bis, 
demeurant r.cluelleinent porte Jau-
ne, roule de l'Empereur, près Saint-
Cloud; nomme M. Charles de Mour-
gues juge-commissaire, et M. Bour-
bon, rue Rlcher, 39, syndic provi-
soire (N° 16435 du gr.)

; 

Du sieur PARIS (Gustave-Louis), 
md de vins traiteur à La Villette, 
rue des Vertus, 18; nomme M. Du-

rand juge-commissaire, et M Che-
vallier, rue Bertin-Po rée, 9, syndic 
provisoire (N« 16436 du gr ); 

Du sieur LEPELLET1ER (Edouard), 
md de blanc et nouveaulés à Belle-
ville, rue do Pans, 42; nomme M. 

j Durand luae-eoaimissaire, et M. De-
i vin, rue de l'Echiquier, 42, syndic 

provisoire (N° 16437 du gr.); 

Du sieur LALOI, nég. à Ivry, route 
Stratégique, près la brasserie Nou-
velle; nomme M. Durand juge-com-
missaire, et M. Moncharviile, rue de 
Provence, 52, syndic provisoire (N° 

16438 du gr. ); 

Du sieur SOMMADE, fabr. de car-
reaux de plâtre à Batignolles, che-
min des Bœufs, près le palais des 
Hirondelles; nomme M. Durand ju-
ge-commissaire, et M. Gillet, rue 
Neuve-St Augustin, 33, syndic pro-
visoire (N» 16438 du gr.). 

eONÏOQATIOWS DE CRSSAHCIEBS 

' SpntinviMt àse rendra e.u Tribunal 
de commerce de Paris, telle des zt-
stmblies des faillites,»!M le! «-<SR-

eiert s 

NOMINATIONS DK SYNDICS} 

Du sieur BA1LL1F (Pierre), menui 
s'er, rue des Messageries, 13, le 13 
octobre, à 10 heures (N° 16415 du 
gr.); 

Du sieur BOUCHER, nég. à Clichy-
la-Garenne, rue de Paris, 8, le 13 
octobre, à 10 heures (N° 16424 du 

gr.); $ 

Du sieur CADOT (Charles-Augusle-
Emile), imprimeur sur étoffes à Pu-
teaux, quai Impérial, 26 bis, le 13 
octobre, à 12 heures (N° 16420 du 
gr.); 

Du sieur GUEUX (Alexandre), te 
nant maison meublée, rue Neuve-
des-Poirées, 3, le 13 octobre, à 10 
heures (N° 16413 du gr.). 

Pour assister â l'assemblés dans la-
quelle If. le juge-commissaire doit /e* 
consulte; tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux iyndics. 

NOTA. LB» tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assau». 
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DELSOL (Charles-Ga-
briel), ane. fabr. de papiers dentel-
le , rue Notre-Dame-de-Nazareth, 
19, ci-devant, actuellement à La 
Petite-Villette, rue de Meaux, 28, le 
13 oclobre, a 10 heures (N» 16305 
du gr.); 

Du sieur WARMEL ( Joseph-E-

dourd), laitier et md de comestibles, 
avenue des Ternes, 18, commune de 
Neuiifv, le 13 octobre, à 10 heures 
(N° 16240 du gr.l; 

Du sieur BIEN ASSIS, md épicier, 
rue de l'Hôlel-Colberl, 7, ci-devant, 
actuellement rue Sl-Paul, 33, chez 
M. Collard, le 12 octobre, à 2 heures 
(N» 16*87 du gr.); 

Du sieur LAJOIE (Jean-Auguste), 
doreur en bâtiments et meubles, 
rue de Charonne, si, le 12 octobre, 
à 1 heures (N« 16320 du gr.); 

Du sieur TOULAN (Paul), tapis-

sier, rue du Rocher, 20, le 13 octo-
bre, à 2 heures (N° 15659 du gr.). 

P»«r être précédé, sous la prési-
dence de H. le juge-eommissaire, aux 
vérlficatlen et p.jjirmalioK as leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riP.catioa et affirmation de leur» 
iréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOBFiRTS. 

Du sieur LASNIER, md épicier, 
rue Ste-Croix-de-la-Bretonnerie, 12, 
ci-devant, actuellement rue de la 
Cerisaie, 29, le 12 octobre, à 2 heu-
res (N» 15523 du gr.); 

Du sieur CHASTEL aîné (Etienne), 
md de parapluies, passage de l'An-
cre, 17, le 12 octobre, à 2 heures (N° 

15215 du gr.); 

Du sieur LESSERT1SSEUR (Jean-
Pierre-François), md boucher a St-
Mandé, cours de Vincennes, 16, le 
(3 octobre, à 12 heures (N» 16196 
du gr.); 

Du sieur SABAUD (Alphonse), fai-
sant le commerce de tulles en gros, 
rue de Cléry, 11,1e 12 oclobre, à 2 
heures (N° 16066 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, Vadmettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement det 
•iyndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront tait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ANTOINE (Vincent-Louis), décora-
teur sur porcelaines, rue Claude-
Villeleux, 6, sont invités à se rendre 
le 13 octobre, à 2 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 15719 du gr.). 

REMISES A HUITAINE-

Du sieur HÉBERT dit LEBON [O-
mer-Joseph;, émailleur, rue Beau-
bourg, 73, le 13 oclobre,à 12 heures 
(N» 12194 du gr.). 

Pour emenan ie rapport dei syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dons ce dernier ces, 
être Immédiatement consultés tantsur 
les faits de la gestion que sur l'uliliti 
du maimien ou du remplacement de; 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DK TITRK»< 

Sont invités â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes d réclamer. KJS, 

les créanciers : 

Du sieur BOSSEL1N ( Pierre-Al-
fred), taiHeur confectionneur, rue 
de la Cité, 10, entre les mains do M. 
Millet, rue Mazagran, 3 , syndic de 
la faillite (N° 16372 du gr.;; 

Du sieur BONSENS, md de vins à 
Clichy, rue de Paris, 74, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 

3, syndic de la faillite (N» 16373 du 

gr.); 

De la D»« JOURDAIN (Marie-Loui-
se-Joséphine), couturière, rue Neu-
ve-St-Augustin, 60, entre les mains 
de M. Hécaen, rue de Lancry, n. 9, 
syndic de la faillite (N° 16361 du 

gr.'; 

Du sieur HESSE (Adolphe), com-
merçant, rue du Bac, 70, entre les 
mains de M. Hécaen, rue de Lan-

cry, 9, syndic de la faillite (N° 16183 
du gr.). 

Pour, en oonformité de l'article 492 
delà lot du 28 mal 1831, être procédé 
à la vérification des créances, gui 
commencera Immédiatement après 

l'expiration e ce délai. 

AFFIRMATIONS APRS8 UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la taillite du sieur 
M1NV (Jean-BaptisterFrançois), mil 

de vins resiaurateur, rue ue la fi-
délité, 14, eu retard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances, 

sont invités à se rendre le 13 oc ., 
i 2 heures précises, au Inbunal d. 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le luge commis-
saire procéder à la vérilication et a 
l'aliirmalion de leursdites créances 

(N" 15853 du gr.). 

Messieurs .es créanciers du 

ROUÏ(Jusepb), nég -cianten vins 

à 9 heures précises, au rnbunal ue
 ans

, 'UJ^___-
commerce, salle des assemb ée= dos 
créanciers, pour prendre par l A une 
délibération qui intéresse la. u a«e 
des créanciers (art. 570 du code ue 

comm.) (N" 14370 du gr.) 

CLOTURE DES OPÉBATIO» 

POUR INSUFFISANCE J'ACW' 

IV. B. Vn mois après ̂ Jf % 
jugements, chaque crtoW* 
dans l'exercice lèses iroMC®" 

raillL
 DutootoïK. 

Du sieur LAMARSALL , J g. 
leur, cour des Ferme», rue

 4 
nelle-St-Honoré, W (« ' ' 

gr.). —" 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu deux franos vingt oenttUHHK 

Octobre 1839, F* IMPRIMERIE Ï)B A. GUYOT, RUE Si El) VE -DES-MATH U RIK S, 
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